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l’année 2010, afin d’étendre à un nombre plus important (18), le suivi de nos 
consommations.  

 

   Exécution du test de durabilité 
 

Durant l’année 2009 un seul dossier du SPF Intérieur soumis au Conseil des 
ministres a fait l’objet d’une EIDDD (Quick scan). Les autres dossiers étaient 
exemptés de ce test.  

 

  Mise en œuvre de EMAS  
 

Fin 2008,  le SPF a entamé, dans le cadre du convoi 3, la mise en place d’EMAS. 
Le périmètre d’action de ce projet a été fixé aux bâtiments 1 et 3 de la Rue de 
Louvain et à l’ensemble des missions des services logés dans ces bâtiments, à 
l’exception des missions de la Sécurité civile qui devrait déménager prochainement 
de ses actuels locaux. Un coordinateur a été engagé afin d’assurer le suivi de la 
mise en place du projet EMAS et plus généralement de s’occuper de la politique 
environnementale du SPF. En 2009, en raison de la constatation de plusieurs non-
conformités techniques par rapport aux permis d’environnement, il a été décidé 
d’implémenter EMAS dans un autre de nos bâtiments en 2010.   

 

  Actions de sensibilisation 
 

En 2009, le SPF Intérieur a décidé de placer la journée du Développement durable 
sous le signe du commerce équitable et de la sensibilisation à cette thématique. 
Dans ce cadre plusieurs activités ont été organisées, à savoir : 

• Un petit-déjeuner équitable  

• Un diner équitable 

• Un goûter équitable 

• L’installation d’une exposition de la Coopération Technique Belge dans 
notre principal bâtiment sur les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement 

• La distribution de pralines issues du commerce équitable à l’ensemble 
de notre personnel (5.000 personnes) 

Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable  

Voir le rapportage détaillé concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable et des engagements internationaux dans la base de 
données en ligne http://www.cidd.be/admin/ 
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   Suivi de la durabilité des marchés publics 
 

Nous veillons à incorporer sur base du guide des achats durables, différentes 
clauses liés à l’environnement et à l’éthique dans nos différents marchés publics.  

 

   Autres initiatives relatives au Développement durable 
 

En 2007, il avait été décidé qu’à l’avenir, le Développement durable ne ferait pas 
seulement l’objet d’actions classiques dans le domaine des mesures visant à 
économiser l’énergie et à protéger l’environnement mais qu’une attention serait 
également réservée à des secteurs de développement durable moins évidents, 
comme sur le plan de la gestion des ressources humaines et du bien-être au 
travail.  

 

Ainsi les plans d’actions Bien-être et Diversité, approuvé par le Comité de Direction 
en 2007, ont continué à être appliqué et se développer en 2009. Le Comité de 
Direction a également approuvé en 2008, le plan de mobilité du Département. Un 
projet d’utilisation de vélo de service pour des déplacements de service a 
également été instauré. Notre politique de mobilité a fait l’objet en 2009 d’une 
évaluation par l’IBGE et par le SPF Mobilité.  

 

Divers : 

• Le projet pilote télétravail lancé en 2006 a été poursuivi avec un succès 
croissant dans un certain nombre de services en 2009 

• Sensibilisation du personnel au moyen d’une campagne d’affichage qui donne 
des conseils pratiques en vue d’économiser l’énergie dans la vie courante. 

• Une interdiction totale de fumer s’applique dans tous les bâtiments du SPF. 

• Le service logistique central achète uniquement du café portant le label Max 
Havelaar et la cafétéria met des fruits à la disposition de son personnel. 
D’autres produits issus du commerce équitable sont disponibles  

• Réflexion sur la possibilité de mettre en place un projet de bureau délocalisé 

• Dans chaque annonce de recrutement, mention que le SPF Intérieur est 
attaché aux principes du Développement durable 

 

 

 

 



Développement Durable – Rapport de Monsieur J. Baveye 

 

Rapport de Monsieur Jacques Baveye 

Représentant du service public fédéral Finances 

 
 

1. Cellule Développement durable  
 

La Cellule de développement durable a été élargie de manière à ce que toutes les 
administrations générales du SPF Finances, ainsi que tous ses services d’encadrement, 
y soient représentés. Ce renforcement permet à la Cellule de mieux refléter la réalité du 
département, de sorte que les projets, dossiers ou initiatives pourront être davantage 
soutenus par toutes les composantes du SPF.  
Pendant l’année 2009, la Cellule de développement durable s’est réunie dix fois. 

 
2.  Activités de la cellule 

 
  Plan d’action 

Aucun plan d’action en tant que tel n’a été rédigé pour l’année 2009. En fait, cette 
situation perdure depuis 2005. Le plan d’action que la Cellule avait proposé n’a 
pas été adopté, les mesures qu’il proposait ayant été jugées du ressort du ministre. 
Il est vrai que ce plan d’action contenait principalement des mesures de type fiscal. 
Toujours est-il qu’il n’a plus été question de plan d’action depuis lors, d’autant que 
les ressources humaines nécessaires faisaient défaut.  

En ce qui concerne les mesures internes, compte tenu de la taille du SPF et du 
peu de moyens dont dispose la Cellule, on compte actuellement surtout sur EMAS 
pour réaliser une approche coordonnée du développement durable au sein du 
SPF, qui sera donc limitée au North Galaxy dans un premier temps. D’autre part, 
une stratégie de communication en matière de développement durable a été 
discutée et a vu un début de réalisation avec la création d’un site qui lui est 
consacré et qui est accessible à partir de l’Intranet. 

 

  Exécution du test de durabilité 
Sur 154 dossiers inscrits au Conseil des Ministres par les Finances, 29 ont intégré 
le test de durabilité. Pour les autres, il a été estimé que le test n’était pas 
d’application, soit qu’il s’agissait d’un dossier ayant trait à l’autorégulation des 
autorités fédérales, soit que la mesure devait être prise d’urgence.  

 

  Mise en œuvre d’EMAS 
En ce qui concerne EMAS, l’année 2009 a été principalement consacrée à 
l’analyse environnementale et à la préparation des documents imposés par ce 
système de gestion environnementale. La firme Comase a apporté son soutien 
conformément à ce qui a été convenu avec le SPP « Développement durable ». 
L’objectif est maintenant d’obtenir la certification Emas pour la fin de l’année 2010. 
La stabilisation des structures du SPF, l’affectation des moyens nécessaires à une 
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politique de développement durable et l’intérêt du management pour cette matière 
devraient permettre d’atteindre cet objectif. 

 
  Actions de sensibilisation 

Diverses actions ont été menées à l’occasion de la journée « développement 
durable », qui a eu lieu le 20 octobre 2009 :  

• présentation par M. Clerfayt de sa note stratégique, suivie d’un exposé de 
Christian Valenduc sur le rapport du Conseil supérieur des Finances intitulé 
« La politique fiscale et l’environnement » ; 

• dans le cadre de l’exposition du WWF sur l’empreinte écologique, quelque 
150 agents ont calculé leur empreinte écologique sur les PC mis à leur 
disposition. Une autre exposition, mise sur pied dans la « maison » 
présentait de façon attrayante des extraits d’articles sur le développement 
durable tirés  de « La Libre Belgique » et du « Standaard ». Un petit 
déjeuner qui devait permettre aux managers de découvrir ces expositions a 
été honoré de la présence de quelques-uns d’entre eux ;  

• le lancement du site « développement durable » a pu avoir lieu lors de 
cette journée, grâce à l’effort fourni par toutes les personnes impliquées. 
Ce site, qui donne accès à toute une série d’informations, a connu un taux 
de fréquentation honorable dès le premier jour. En particulier, une trentaine 
d’agents ont envoyé des remarques et suggestions, notamment pour 
déplorer que la Journée DD ne touche quasiment pas les services 
extérieurs ; 

• les repas durables servis dans 10 des 15 grands restaurants des 
Finances du pays ont connu leur succès habituel (5.000 repas servis). 
Certains gestionnaires se sont plaints du coût ou de la difficulté 
d’approvisionnement, ou encore du manque de matériel explicatif. Il 
s’agissait cette fois de repas préparés avec des produits locaux et de 
saison, de manière à mettre en valeur l’impact écologique moindre de ce 
type de produits ; 

• à la Tour Finances, du 19 au 30 octobre, une collecte de livres d’occasion 
a été organisée. Nous nous sommes associés, avec le SPP 
Développement durable et l’AFSCA,  à une initiative de la cellule DD du 
SPF Sécurité sociale, afin que tous les occupants de la tour puissent y 
participer. Environ 2.300 livres ont ainsi été collectés, dont une bonne 
partie auprès des Finances. Les livres sont destinés à trois associations de 
Saint-Josse-ten-Noode, actives dans le domaine social et éducatif ; 

• un concours a été organisé par voie électronique. Les 138 premiers ont 
reçu une entrée gratuite à l’exposition « C’est notre terre 2 ! » (visible à 
Tour et Taxis jusqu’au 28 mars 2010). « La Libre Belgique » et Fed+ ont 
fourni les entrées. 

 

A côté d’activités réussies, il faut bien reconnaître que la participation des agents 
et des managers à certaines activités a été décevante, ce qui reflète sans doute le 
peu d’intérêt accordé au développement durable. La Cellule en a conclu qu’il fallait 
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finaliser le plan annuel de communication et le soumettre sans tarder au Comité de 
Direction.  

 

  Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans 
fédéraux de développement durable  

Le rapportage détaillé concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable et des engagements internationaux a été effectué dans la 
base de données en ligne http://www.cidd.be/admin/ 

 
  Suivi de la durabilité des marchés publics 

Suite à la récente approbation par le Gouvernement du Plan d’action fédéral « Marchés 
publics durables », un groupe de travail ad hoc a été constitué en vue de réfléchir aux 
moyens d’assurer le « greening » de minimum 50 % des procédures d’achat pour 2011, 
un des objectifs prévus dans ce plan. En font partie des représentants des différentes 
familles d’achats potentiellement concernées au sein du Département, au sein des 
services logistiques ou en dehors de ceux-ci (notamment ICT). Ce groupe de travail 
s’est réuni deux fois en 2009.  

 

  Autres initiatives relatives au Développement durable  
 

a. Accord en vue de la création d’un service « développement 
durable » 

Compte tenu de l’importance croissante des tâches liées au développement 
durable, M. Arnoldi a marqué son accord en vue de la création d’un service 
« développement durable » dépendant directement du Président. Ce service n’a 
toutefois pas encore vu le jour. Le recrutement de deux conseillers 
environnementaux, qui a été avalisé par le Comité de Direction, n’a pas encore 
eu lieu non plus.   

 
b. FEDESCO 

Le budget fixé pour les investissements économiseurs d’énergie et exécuté par 
FEDESCO pour le SPF Finances s’élève à 3.127.373,10 EUR dont 925.000 EUR 
ont déjà été versés à titre d’avances. A l’aide de ce dernier montant, FEDESCO, 
en concertation avec les responsables de la Régie des Bâtiments et du SPF 
Finances, a mené plus avant au cours de l’année 2009 un certain nombre de 
projets déjà entamé en 2008.  

 
Les campagnes de sensibilisation, audits et cadastres énergétiques déjà prévus 
en 2008 pour les bâtiments bruxellois les plus importants, ont été étendus cette 
année à une liste de constructions à venir en Flandre et en Wallonie. 
Pour chaque bâtiment, quelques mesures globales importantes ont été 
identifiées afin d’économiser de l’énergie de la manière la plus efficace possible. 
Les mesures prioritaires avancées, présentant un délai de rentabilisation 
intéressant, sont : la correction de la régulation et l’optimalisation des conduites, 
le remplacement des chaudières, l’isolation des sols, des toits et des greniers 
(par bâtiment) et les études de rebutage. 
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Toutefois, il est ressorti principalement que c’est la correction de la régulation, et 
plus particulièrement la régulation CVC qui revêt la plus haute importance afin 
d’aboutir le plus rapidement possible à une situation gagnant-gagnant et obtenir, 
en un laps de temps le plus court possible, des résultats positifs en matière 
d’économie d’énergie (arrêt du chauffage pendant la nuit, remplacement des 
anciennes chaudières, réglage correct). 

 
En ce qui concerne l’installation de feuilles réfléchissantes, la Régie des 
Bâtiments et les architectes de son bureau d’études sont encore sceptiques 
quant au délai de rentabilisation situé entre 2 et 8 ans, tel que prévu par 
FEDESCO. Ce délai de rentabilisation a été notamment calculé après que 
FEDESCO a fait appel à une entreprise indépendante pour la mesure de l’impact 
positif en terme d’économies des feuilles réfléchissantes, à savoir l'entreprise 
Matriciel, afin d’approfondir le sujet. Jusqu’à présent, ces feuilles n’ont donc reçu 
aucun feu vert. Quant aux études de retubage, elles seraient beaucoup trop 
onéreuses en général, mais toutefois intéressantes dans un certain nombre de 
cas spécifiques. 

 
Au terme d'un certain nombre d’études de détail ainsi que d’études de faisabilité 
concernant des mesures particulières pour certains bâtiments dont le SPF 
Finances est propriétaire et pour lesquels les investissements sont efficaces 
(notamment des études relatives à l’isolation), il a été procédé, au cours des 
dernières réunions techniques avec le SPF Finances et la Régie des Bâtiments, 
à l’identification des bâtiments dans lesquels les travaux d‘ajustement de la 
régulation CVC peuvent démarrer, ces travaux étant financés tantôt à 100% par 
FEDESCO, tantôt en cofinancement avec la Régie des Bâtiments (50-50). Il 
s’agit de Ronse, Eupen, Malmedy, Liège, Vilvorde, Boom, Liers et du bâtiment 
AMCA d’Anvers. Il ressort de l’analyse de faisabilité relative à l’isolation que Lier 
et éventuellement Roeselare entrent également en considération pour le 
lancement de projets intéressants. Sont concernées par le retubage, les villes de 
Beveren, Eupen, Mons, Diest et en seconde instance St-Niklaas et Zelzate (en 
fonction de l’avenir du bâtiment). Fin 2009 et courant 2010, ces projets 
démarreront. De nouveaux cadastres énergétiques sont également prévus en 
2010 notamment pour des bâtiments situés en Flandre et en Wallonie, ainsi que 
pour le bâtiment FINTO à Bruxelles. Il existe d’autres projets que FEDESCO 
prévoit d’approfondir, à savoir notamment des projets visant à économiser l’eau 
et le système de surveillance énergétique Siemens. 

 
c. Administration de la Documentation patrimoniale, Services 

patrimoniaux 

Depuis plusieurs années, les services patrimoniaux organisent, pour tous les 
SPF et SPP, une collecte sélective des papiers et cartons en vue de leur 
recyclage ou destruction. 

 
En 2009, ce service à collecté 3.141 tonnes de papier sur tout le territoire, la 
majeure partie (50%) venant des administrations situées en Région de Bruxelles-
Capitale. Ce service de collecte sera renouvelé en 2010. 
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Dans le cadre de la réorganisation des Services patrimoniaux, un nouveau 
centre de réalisation des biens meubles (Fin Shop) a été ouvert. Plusieurs 
aspects du développement durable y sont rencontrés : 
• les objets déclassés par les différents SPF mais encore utilisables y sont 
proposés à la vente, ce qui leur donne une seconde vie ; 
• lors du tri des différents objets remis pour réalisation, une attention toute 
particulière est mise sur le tri sélectif des déchets, avec une recherche des 
filières spécialisées dans le recyclage des différents produits. Sont concernés les 
différents métaux (ferreux, alu, métal jaune, …), les piles, les papiers/cartons, le 
bois, le matériel informatique(en panne), les peintures, les solvants, les 
cosmétiques ;  
• les véhicules hors d’usage font l’objet de ventes à des organismes agréés, avec 
contrôle de leur démantèlement. 
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Rapport de Madame Lieve Vermoere, 

Représentante du service public fédéral Mobilité et Transport 

 
 

1. Cellule Développement durable (CDD) 
 
En plus des dispositions prévues par l’Arrêté royal du 22/09/2004 portant création des 
Cellules de Développement durable, la Cellule DD du SPF Mobilité & Transports 
dispose d’un règlement d’ordre intérieur qui élargit sa composition à d’autres membres 
selon les besoins et leurs contributions à son fonctionnement. L’on y trouve également 
les représentants des Directions générales à raison d’un membre effectif et d’un 
membre suppléant ainsi que ceux du Service de Communication. Cette Cellule compte 
au total 20 membres désignés par le Comité de direction (Annexe I). Leurs tâches sont 
réparties suivant les 5 catégories reprises dans le tableau de l’annexe II.  
 
En 2009, les réunions de la CDD se sont tenues respectivement le 22/01 (10 présences 
+ 5 excusés), le 26/02 (13 présences  + 1 excusé), le 26/05 (12 présences + 4 excusés), 
le 25/08 (10 présences + 7 excusés) et le 08/12 (12 présences + 4 excusés). Sur au 
moins 15 participants attendus régulièrement, la participation à ces réunions a été  
satisfaisante.  
 
Les dossiers traités pendant les réunions de la Cellule sont très variés. Ils concernent  
plusieurs sujets, notamment le suivi des mesures des Plans fédéraux de développement 
durable au sein des 4 directions générales, les Plans d’actions dans le cadre du 
système de gestion EMAS (Eco-gestion et Missions), le cycle des Audits (interne et 
externe) lié à la gestion environnementale du bâtiment City Atrium, l’organisation de la 
semaine de développement durable incluant la Journée DD. Les rapports des réunions 
de la Cellule sont portés à la connaissance des membres du Comité de direction qui 
s’informent régulièrement sur ses activités. 
 
 

2. Activités de la Cellule 
 

   Plan d’action DD 
 

Le Plan d’action DD du SPF Mobilité & Transports englobe les plans d’action propres à 
chaque DG. Il traduit annuellement l’exécution des mesures et recommandations des 
Plans fédéraux de développement durable se rapportant aux compétences du SPF. Ce 
Plan d’action diffère du Plan d’action EMAS dont les actions restent  liées à la réalisation 
des objectifs environnementaux, c’est-à-dire les aspects directs dans la gestion de 
bâtiments et les aspects indirects propres à la réalisation des missions au sein de 
chaque direction générale.  
 
L’élaboration du Plan d’action DD est coordonnée au sein du Secrétariat de la Cellule en 
étroite collaboration avec les Représentants des DG’s. Les sources aidant à élaborer le 
Plan d’action DD sont:  les deux Plans fédéraux de Développement durable (2000-2004 
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et 2004-2008), la Note de politique générale du Secrétaire d’Etat à la Mobilité, les Plans 
de management de la Présidente (Mobilit+) et des Directeurs généraux respectifs, et 
éventuellement certaines décisions du Comité de direction.  
 
Sur base des indications provenant des différentes sources, les Représentants des DG’s 
ainsi que les pilotes chargés de suivre différents projets dressent annuellement la liste 
des actions à réaliser dans le cadre du Plan d’action DD, et fixent pour chaque action les 
objectifs à atteindre. Ces objectifs doivent être mesurables pour faciliter l’évaluation. 
Celle-ci a lieu lors des rapportages réalisés au sein de la Cellule, d’abord à mi-parcours 
à la fin du premier semestre, suivis des rapportages annuels qui ont lieu au plus tard au 
début du premier trimestre prochain. A chaque étape, l’évaluation permet de vérifier 
l’état d’avancement des actions. Celui-ci peut être identifié sur base de 3 états: un net 
progrès, un progrès insuffisant, un grand retard voire un blocage des actions.  
 
En cas de faible avancement voire de blocage dans la réalisation de certaines actions, 
les rapporteurs en fournissent les raisons en communiquant les difficultés rencontrées et 
proposent les pistes de solution. Généralement, les membres de la CDD  formulent des 
recommandations nécessaires à la poursuite des actions.  
 
 

  Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans 
fédéraux de développement durable  

 

Les actions retenues dans le cadre de la réalisation des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable sont exécutées au sein des directions générales respectives. 
Mais  le Secrétariat de la Cellule est chargé du suivi des mesures.  

 

Avant les rapportages semestriel et annuel, les représentants des DG rassemblent les 
données sur l’avancement des différentes réalisations. Ces données sont transmises au 
Secrétariat puis aux membres de la Cellule pour leur évaluation. A la fin de l’année, les 
actions en retard d’exécution et celles dont la réalisation s’étend sur plus d’une année 
sont automatiquement reportées dans le prochain plan d’action. Il en est de même pour 
les mesures dont les raisons de blocage ont pu être levées. Le rapportage détaillé 
concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de développement durable et des 
engagements internationaux s’effectue dans la base de données en ligne 
http://www.cidd.be/admin/. 

 

  Plan d’action EMAS pour les aspects indirects 
Dans le cadre de la certification EMAS obtenue en juillet 2007, un programme trisannuel 
2007-2009 a été conçu pour intégrer les aspects environnementaux dans la réalisation 
des missions des directions générales basées dans le bâtiment central du City Atrium 
sis Rue de Progrès n° 56 à 1210 Bruxelles. De ce programme trisannuel, un plan 
d’action annuel comportant des cibles et des objectifs environnementaux est élaboré et 
exécuté à chaque exercice au sein des DG’s Mobilité et Sécurité routière, Transport 
maritime et Transport Terrestre. La DG Transport Aérien qui est localisée au CCN n’est 
pas concernée par la certification EMAS. Celle-ci n’a été obtenue que pour le bâtiment 
du City Atrium.  
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Les Représentants des 3 directions générales sont chargés du suivi de ces actions 
environnementales au sein de leurs directions avec la collaboration des responsables 
des projets, sous la coordination du Responsable EMAS. Les données sur l’exécution 
de ces actions sont envoyées au Secrétariat de la Cellule pour les rapportages 
trimestriels.  

 

Tout comme pour le suivi du Plan d’action DD, l’état avancement des actions est évalué 
sur base de 3 états: un net progrès, un progrès insuffisant, un grand retard voire un 
blocage des actions. En cas de faible avancement ou de blocage dans la réalisation de 
certaines actions, les rapporteurs en fournissent les raisons en communiquant les 
difficultés rencontrées et les solutions possibles. Les membres de la CDD  émettent, 
dans la plupart des cas, des recommandations nécessaires à la poursuite des actions.  

A partir du 1ier semestre 2009, le programme EMAS du SPF Mobilité et Transports s’est 
enrichi de plusieurs objectifs du nouveau Plan de management Mobilit+ . 

Parmi les différents objectifs, dans ce cadre, figure notre ambition d’implémenter 
annuellement au minimum une application importante de « e-government » par mode de 
transport. Ces projets devraient, par exemple, contribuer à réduire sérieusement la 
consommation de papier et de carburant et le nombre de déplacements auprès de notre 
SPF ainsi qu’auprès de ses stakeholders. 

Aussi, lors de l’introduction du SME EMAS en 2006, l’objectif de « Horizontaliser » la 
mobilité en vue de revaloriser le transport durable se trouvait déjà au cœur même de 
notre mission. Avec Mobilit+, nous voulons aller un pas plus loin et « Développer cette 
nouvelle horizontalité » (cf. point 4.2.6 du Plan de Management 2008-2014). 

Dans ce contexte, le développement d’un nouveau type d’horizontalité entre les 
matières suivantes : transport et mobilité, environnement, énergie, développement 
durable et aménagement du territoire, est considéré comme une opportunité à saisir. 

 La maîtrise de l’impact des transports sur l’environnement, en priorité la qualité de l’air 
(réductions émissions CO2, puis émissions en général), et la qualité de la vie, sur le 
court, le moyen et le long terme, nécessite la mise en place d’objectifs concertés au 
niveau fédéral et le suivi de leur réalisation à l’aide d’instruments de mesure. C’est le 
seul moyen de garantir que le secteur des transports contribue de façon significative au 
développement durable, prioritairement son volet environnemental.  

 

De plus le développement d’une politique de mobilité efficace et durable est repris dans  
nos objectifs opérationnels concrets à réaliser d’ici 2011 (cf. le point 5.2.6. « Développer 
la nouvelle horizontalité ») : 

• Fournir une contribution innovante à la préparation des politiques européennes 
d’approche globale du transport durable (horizon 20 à 40 ans) et à la position globale 
européenne dans la perspective (et activités subséquentes) de la Conférence Climat du 
18 décembre à Copenhague (cf. le point 5.2.6.a – Analyse transversale + instruments) ; 

• Proposer, pour fin 2009, des objectifs concertés de réduction des émissions des 
transports (prioritairement le CO2), en ce compris les instruments juridiques adéquats 
(cf. le point 5.2.6.b – Propositions de mesures d’éco-fiscalité pour le trafic routier).  
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Conformément au règlement de la Commission européenne, le SME EMAS du SPF 
Mobilité et Transports est soumis à des audits externes annuels et, le cas échéant 
intermédiaires, précédés par des audits internes. 

Le cycle trisannuel 07/2007-06/2010 tendant à sa fin, tout comme la période de la 
certification EMAS, il est prévu de doter le SPF Mobilité & Transports d’un nouveau 
programme trisannuel d’action environnemental 2010-2013 qui débutera en juillet 2010.  

 

   Exécution du test de durabilité ou EIDDD 
 

Les outils utilisés pour exécuter de projets EIDDD sont les formulaires contenus dans le 
Manuel EIDDD du SPP DD, et les Projets pilotes suivants :  
 
1) « Projet de Loi pour la mise en œuvre de la Convention sur les hydrocarbures de 
soute ou Bunker-oil », DG Transport Maritime ; 

2) « Projet d’Arrêté royal relatif à la promotion du transport ferroviaire combiné de 
marchandises (2009 – 2012) », DG Transport Terrestre ; 

3) « Projet de Loi sur la banque carrefour des véhicules (BCV) ou Projet MOBIVIS », DG 
Mobilité et Sécurité routière ; 

4) « Projet sur les servitudes aéronautiques », DG Transport Aérien. 

 

A l’exception des deux premiers projets qui ont été supervisés au sein des directions 
générales respectives, l’exécution de l’EIDDD pour le projet de la banque carrefour des 
véhicules (DG Mobilité et sécurité routière) a été coordonnée au niveau du Secrétariat 
de la Cellule avec la collaboration du responsable du projet. Par contre, l’EIDDD pour le 
dernier projet n’a pas été réalisé pour des raisons qui dépendent également des 
Régions. 

 
Comme les trois premiers projets pilotes devraient aboutir aux mesures à soumettre au 
conseil des Ministres sans pourtant faire partie d’une catégorie d’exemption, l’évaluation 
de leur durabilité a été poursuivie jusqu’au niveau du « Quick scan ». Il a été prouvé que 
les mesures proposées n’entraîneraient pas des conséquences majeures pour le 
développement durable si bien que les résultats du quick scan ont été  présentés au 
fonctionnaire dirigeant, et au cabinet par la suite.  

 

  Actions de sensibilisation 
 

La clef de voûte de la communication externe est la Déclaration environnementale EMAS, 
annuellement mise à jour. Chaque année, elle informe toute personne qui le souhaite de 
l’évolution du SME. Cette déclaration environnementale ainsi que les documents 
pertinents y afférents sont mis en ligne sur le site internet www.mobilit.fgov.be.  

Un autre élément permanent de sensibilisation est le document « Politique 
environnementale » affichée sous forme de charte signée par les membres du Comité de 
Direction dans tous les espaces publiquement accessibles du siège City Atrium. 
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A part ça, divers canaux et instruments de communication sont utilisés, tant pour les 
actions de sensibilisation et de communication interne qu’externe, dont le site internet, 
l’intranet, mais aussi la Newsletter et les messages électroniques « Target », le journal du 
personnel, ainsi que, aux murs et aux valves du City Atrium, des affichettes et des flyers. 
En 2008 le logo « EMAS » a été introduit pour mieux marquer les actions. 

Tous les ans, le Plan de Communication EMAS est renouvelé. 

Pour les aspects liés à l’ECOgestion, le Plan de communication annuel prévoit, d’une part, 
des actions de sensibilisation liés aux « bonnes pratiques » en général et, d’autre part, 
des thèmes spécifiques allant de la réduction de la consommation de papier et d’énergie à 
la mobilité durable et la lutte contre le gaspillage de la nourriture. 

En interne, le team EMAS diffuse, d’une part, l’information  et, d’autre part, recueille la 
réaction à cette information en vue d’évaluer les actions de communication et de 
sensibilisation en matière d’ECOgestion. 

Par le biais d’un système d’envoi d’e-mails « Target EMAS », tous les collaborateurs sont  
régulièrement informés des « 30 bonnes pratiques », de la nécessité de songer à des 
solutions d’e-governement et des autres actions. 

 

Quelques actions clés : 

•  Une nouvelle enquête a été menée auprès du personnel sur la gestion 
environnementale du siège principal, le City Atrium. Les résultats révélaient un large appui 
par rapport aux efforts en matière de déchets, de consommation de papier et d’énergie 
pour le chauffage, l’airco et l’éclairage ainsi que du contrôle du bruit ambiant et la 
ventilation du bâtiment. Les résultats de cette enquête ont été publiés dans le journal 
interne FORUMobilit.  

•  Une mention spéciale concerne la communication ludique réussie autour de la réduction 
des déchets à l’occasion du remplacement des gobelets en plastique par une tasse EMAS 
(2007) et un verre EMAS (fin 2008) ; 

-- Même si le profil de déplacement du personnel peut être qualifié comme 
particulièrement durable – puisque +/-90% d’entre eux utilisent les transports en commun 
pour leurs déplacements domicile-travail - notre SPF continue, en outre, à stimuler 
l’utilisation du vélo 

•  La Semaine du développement durable est également un moment fort de sensibilisation 
et de communication. Au mois d’octobre 2009, la Semaine du développement durable a 
été organisée pour la 5ème fois et a de nouveau  recueilli un franc succès. Diverses 
activités ont été proposées (repas durables, débat, workshop, film, visite à l’exposition 
« Notre Terre » à Tour et Taxis, etc.). Ces activités doivent sensibiliser activement les 
collaborateurs de notre SPF sur la manière d’intégrer concrètement le respect de 
l’environnement dans leur quotidien. Dans ce cadre, un simulateur de conduite invite tous 
les fonctionnaires fédéraux à tester « la nouvelle conduite ».  

•  Print policy: depuis juin 2008, le  message suivant: « Pensez à l’environnement avant 
d’imprimer » clôture automatiquement chaque mail. Les collaborateurs sont incités à 
imprimer le plus possible en mode recto/verso. 

 

 



Développement Durable – Rapport de Madame L. Vermoere 

 

   Suivi de la durabilité des marchés publics 
Au 2ième semestre 2009 une analyse a été faite de nos procédures en matière d’achats 
durables. Malgré des résultats satisfaisants au niveau du pourcentage d’achats durables 
de fournitures de bureau, les procédures seront revues pour améliorer encore nos 
performances. Une séance d’information et de sensibilisation des services responsables 
des achats (Budget et Logistique) est planifiée pour janvier 2010. 

Par ailleurs des mesures ont été préparées pour un « greening » plus systématique et 
plus rapide de notre parc de voitures de service destiné au grand nombre d’inspecteurs 
et contrôleurs sur les routes et dans les ports et aéroports. 

 

  Autre initiative : le plan de déplacement d'entreprise et les 
déplacements professionnels 

 

Conformément à la circulaire de la Région de Bruxelles-Capitale pour les entreprises 
d’au moins 200 personnes, le SPF Mobilité et Transports a introduit son plan de 
déplacement d'entreprise pour les travailleurs basés au City Atrium.  

 

Toutefois, comme le SPF Mobilité et Transports remplit, dans le cadre de la mobilité, un 
rôle d’exemple pour le secteur public, un nouveau Plan de Mobilité plus ambitieux a été 
lancé au 3ième trimestre 2009.  

Ce plan comporte 8 objectifs et introduit comme nouveautés dans notre SPF : le 
télétravail, des plages horaires plus larges pour lutter contre la congestion des 
transports publics en heures de pointe ; la formation à la conduite plus écologique pour 
les chauffeurs professionnels ; la promotion de l’e-government ; des tests avec des 
voitures hybrides et des « plug-in-hybrids » ainsi que l’étude d’un système de bureaux 
satellites. Pour l’avenir, le « greening » du parc de véhicules a été identifié comme l'axe 
le plus porteur de ce plan (voir plus haut sous 2.6. durabilité des marchés publics). 

 

Concernant les déplacements professionnels, ceux effectués à Bruxelles se font via le 
réseau des transports en commun urbains et, si possible, par l’utilisation des vélos de 
service disponibles. Les déplacements pour les autres missions en Belgique sont 
effectués, de préférence, en transports en commun. Dans tous les cas, l’utilisation d’une 
voiture de service nécessite d’être justifiée. 

 

Pour les déplacements professionnels à l’étranger, les voyages sont effectués de 
préférence en train et uniquement sous certaines conditions et en fonction du temps de 
parcours (min. 600 km) et de séjour, par d’autres modes de transport (avion ou voiture). 
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Rapport de Madame Geneviève Meunier, experte de la sous-

commission 

Représentante du service public fédéral Emploi, Travail et 
Concertation sociale  
 
 

1. Cellule Développement durable 
 

La composition de la cellule a été mise à jour (voir annexe). 

La cellule est composée d’un représentant de chaque administration. Le bureau de la 
cellule est composé des deux experts effectifs et suppléants présents à la CIDD, du 
responsable Emas, d’un représentant de la communication et du service international.  

La cellule s’est réunie deux fois en 2009. 

La première réunion a été consacrée à une redistribution des tâches au sein de la 
cellule. Le représentant du cabinet nous a informé de l’état d’avancement du projet de 
loi modifiant la loi du 5 mai 1997 et de l’avant-projet de plan fédéral. Une évaluation a 
été faite de la journée du développement durable organisée le 20 octobre. L’application 
du DOEB test a été évoquée aux fins d’une harmonisation dans les différentes 
administrations. 

Lors de la deuxième réunion, un représentant du SPP Développement durable est venu 
nous présenter l’état des lieux de leurs activités et des différents groupes de travail et 
nous a expliqué le mode d’emploi  pour compléter la banque de données.  

 

2. Activités de la cellule 
 

  Le plan d’action du SPF 
Il s’est concentré sur l’obtention du label EMAS (voir 2.3.) et sur la participation aux 
réunions de la CIDD et aux groupes de travail. 

Notre SPF a commandé en 2009 à un bureau de consultance une étude portant sur  « 
les emplois verts ». Cette étude, dont les résultats sont attendus pour mai 2010, vise à 
avoir un éclairage sur le cadre conceptuel et l’impact chiffré.  

Le cadre conceptuel porte sur :  

•  Les notions de « évolutions vertes du marché du travail, « emplois verts » ; 

•  Les mesures spécifiques envisageables pour maximiser l’impact positif sur l’emploi de 
l’économie verte ; 

•  Comment la politique de l’emploi et le dialogue social peuvent contribuer à lutter 
contre le réchauffement climatique ? 

•  Comment cela s’inscrit–il dans l’ensemble cohérent de la stratégie de Lisbonne ? 
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 L’impact chiffré porte sur : 

•  Un aperçu des estimations chiffrées de l’impact du changement climatique  et de 
l’évolution vers une économie verte et pauvre en CO2 sur le marché du travail ; 

•  Une bonne estimation pour la Belgique de l’impact probable sur le marché du travail. 

 

  Exécution du test de durabilité 
 

Le test de durabilité est effectué systématiquement par toutes les administrations. La 
cellule a pris contact avec les représentants des administrations pour harmoniser la 
façon de remplir ce questionnaire. 

 

  Mise en oeuvre EMAS 
 

La cellule spécifique EMAS s’est réunie régulièrement pour obtenir le label Emas. Le 
comité de direction a fixé les objectifs suivants : 

  Réduire la consommation d’électricité du SPF, via une meilleure utilisation 
des ordinateurs, des imprimantes et photocopieuses, en ce qui concerne 
l’éclairage et en optimalisant l’utilisation de l’installation de l’air conditionné 
d’ici janvier 2010 

  Remplacer les produits achetés habituellement par des produits de qualité 
et respectueux de l’environnement 

  Réduire la consommation de papier d’ici janvier 2010 

  Mettre en conformité le bâtiment et les installations avec les permis 
d’environnement 

  Augmenter chaque année le nombre de documents informatisés. 

 

Le personnel a été sensibilisé à ces problématiques : une réunion d’information a été 
organisée pour tout le personnel, des affiches, brochures spécifiques ont été élaborées. 

Les inspecteurs Emas ont effectué les contrôles en décembre 2009. Quelques 
remarques ont été formulées auxquelles le SPF a répondu. Le label sera octroyé début 
2010. 
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  Actions de sensibilisation 
 

Le SPF a organisé sa journée du développement durable le 20 octobre. Des petits 
déjeuners, des ateliers et des expositions ont été organisés. Les ateliers ont porté sur : 

  Atelier cuisine 

  Atelier empreinte écologique 

  Atelier eco-conduite 

  Projection du film ‘home’. 

 Quatre expositions de la Coopération belge au développement ont été montrées dans 
les halls du SPF: sur l’eau, le changement climatique, sur les forêts du Congo et sur 
l’agriculture et la santé alimentaire. 

 

  Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans 
fédéraux de développement durables 

 
Le rapportage détaillé se trouve dans la banque de données concernant le suivi des 
mesures des Plans fédéraux du développement durable et des engagements 
internationaux. 
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Rapport de Monsieur Christophe Bastien, 

Représentant du service public fédéral Sécurité sociale 

 
 

1. Cellule Développement durable 
 
Officiellement, la cellule de développement durable du SPF Sécurité sociale est 
composée de huit membres issus des services d’encadrement et des directions 
générales fonctionnelles. 

Dans la pratique, sa composition varie en fonction des besoins spécifiques de chaque 
thématique traitée par la cellule. Selon le thème abordé, le Comité de Direction désigne 
les experts qu’il juge les mieux à même d’aider la cellule à remplir ses missions. Cette 
manière de fonctionner a pour principal avantage de mettre autour de la table les 
personnes qui sont directement concernées par la problématique abordée. C'est ainsi 
que, par exemple, le SPF a créé cette année un groupe de travail "Présidence 
européenne durable". 

 

En 2009, la cellule DD s'est concentrée sur un défi majeur: travailler à l'obtention de la 
certification EMAS pour le SPF Sécurité sociale. Ses deux membres permanents se 
sont réparti les tâches pour préparer notre institution à implémenter un système de 
management environnemental (SME) répondant aux exigences de cette certification 
européenne (voir ci-après le point 2.3.). 

Parallèlement à cela, les missions de la cellule de développement durable restent 
multiples et extrêmement variées. 

La cellule DD sensibilise le personnel en matière de développement durable. Elle s'y 
attelle via notamment la participation à diverses activités à thème, telles que la journée 
du "développement durable" pour les fonctionnaires. 

Elle contribue à la mise en œuvre et assure le suivi en interne des mesures inscrites 
dans le Plan Fédéral de Développement Durable (PFDD) et auxquelles doit se 
conformer le SPF. 

Chaque année, elle rédige un rapport d’activités relatif à la mise en œuvre du PFDD. 

En tant que représentante du SPF, elle participe aux travaux de la Commission 
Interdépartementale de Développement Durable (CIDD) et aide les membres de la CIDD 
dans l’élaboration du rapport annuel de la CIDD. 

Sur demande spécifique, elle remet des avis en matière de développement durable. 
Cette année, elle a régulièrement été mise à contribution dans le cadre d'événements et 
de projets destinés notamment à favoriser le bien-être du personnel du SPF et à 
introduire des critères environnementaux et éthiques dans certains cahiers spéciaux des 
charges. 
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2. Activités de la cellule 
 

  Plan d’action 
 

L'expérience a montré que la rédaction du plan d'action mobilise beaucoup d'énergie 
mais n'apporte pas de réelle valeur ajoutée aux activités de la cellule. Cette dernière n'a 
donc pas rédigé de plan d'action pour l'exercice 2009, préférant consacrer son temps et 
son énergie à ses nombreuses autres missions. 

Par contre, au début de chaque année, la cellule DD introduit dans la base de données 
« suivi des mesures » (http://www.cidd.be/admin/), les actions qu’elle compte mettre en 
œuvre pour l’année en cours et les suivantes. 

 

   Exécution du test de durabilité 
 

Voir rapportage de la Chancellerie 

 

   Mise en œuvre de EMAS 
 

En 2009, la cellule de Développement durable a créé les outils nécessaires à 
l'implémentation d'EMAS au SPF. Elle a notamment établi le registre des missions 
du SPF ayant un impact significatif sur l'environnement, le registre des aspects 
éco-logistiques, le registre des déchets dangereux, le suivi des consommations, 
etc. Elle a rédigé toute une série de procédures ainsi qu'un plan de communication 
destinés à impliquer et responsabiliser le personnel dans la mise en place du SME. 
Elle a par ailleurs créé un réseau de "correspondants EMAS" au sein du SPF. Et 
elle a également participé aux groupes de travail relatifs à EMAS, ainsi qu'à la 
formation à l'audit interne, organisés par le SPP Développement Durable.  

Dans la perspective d'EMAS, la cellule DD a développé de nouveaux projets au 
niveau de la Tour des Finances: augmentation de l’offre du tri des déchets en 
mettant en place la collecte sélective des PMC, des verres et de la frigolite, 
réalisation du diagnostic de déplacements des travailleurs entre leur domicile et 
leur lieu de travail, participation au groupe de travail "Communiquer EMAS". .Elle a 
par ailleurs complété, pour le compte du SPF, la première phase du plan de 
déplacement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Elle a œuvré à étendre l’utilisation du papier 100% recyclé et non blanchi à tout le 
SPF. 

La cellule a également initié une collaboration avec FEDESCO, qui est occupé à 
réaliser un audit énergétique ciblé (Quick Scan) de la Tour des Finances.  Des 
études similaires sont programmées pour certains de nos bâtiments situés en 
province. 
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Le travail se poursuivra durant le premier semestre 2010, après quoi notre SPF 
introduira sa demande de certification. 

 

2009 a été synonyme de grands changements au sein du SPF.  Ce dernier a 
instauré, dès son arrivée dans la Tour des Finances en janvier 2009, le principe du 
« Dynamic Office », appliqué à l'ensemble du personnel. L'organisation des étages 
en plateau et la suppression des postes de travail nominatifs a permis une 
économie importante en terme d'occupation de surface. Par rapport à la situation 
antérieure, et à effectif constant, seuls 70% des postes de travail sont en effet 
aujourd’hui nécessaires pour permettre à l’ensemble du personnel d’accomplir ses 
missions. En chiffres absolus, on arrive ainsi au nombre de 750 postes de travail 
pour 1070 membres du personnel. 

Dans de nombreux domaines, des choix ont été posés dans le but de réduire de 
manière importante la consommation d'énergie et la consommation de papier : 

La rationalisation du matériel d'impression s'est traduite par le remplacement de 
plus 200 imprimantes « individuelles » par 27 imprimantes multifonctions munies 
de la fonction « follow me » ; 

La modernisation de l'outil bureautique a amené le remplacement des vieux 
desktops et des écrans cathodiques par des laptops et des écrans plats ; 

La préférence pour des appareils moins énergivores a poussé au remplacement 
d'appareils anciens par des appareils plus performants comme des lave-vaisselle 
AAA et des réfrigérateurs sans compartiment surgélation A+ ; 

La volonté de dématérialiser a instauré la pratique accrue de digitalisation des 
documents ; 

Une meilleure gestion de l'éclairage s'est concrétisée par le placement 
d’interrupteurs intermédiaires au sein des espaces ouverts, permettant à chaque 
personne de gérer l’éclairage de son espace de travail. De plus, une coupure 
automatique des luminaires est prévue une première fois à 18h et une seconde 
fois à 20h ; 

L'utilisation du matériel informatique autorise désormais le débranchement des 
laptops en cas de non utilisation (seuls les chargeurs des laptops restent branchés 
en continu) alors qu'auparavant les desktops fonctionnaient jour et nuit, week-end 
compris, en raison d’opérations de mises à jour et de sauvegarde. Cela représente 
une économie annuelle de quelques 323.000 kWh (estimation réalisée sur base de 
l’utilisation de 1.000 desktops d’une part et de 750 chargeurs de laptops d’autre 
part) ; 

En matière d’impression, l’option du recto-verso est devenue la règle. 

En ce qui concerne la mobilité, le regroupement de tout le personnel sur un seul 
site, alors qu'il était anciennement réparti dans trois bâtiments à Bruxelles, permet 
à présent de supprimer les nombreux déplacements d'une implantation à l'autre. 

De plus, tous les agents accomplissant des tâches administratives ont la 
possibilité, s'ils le souhaitent, d'effectuer du télétravail, à raison de 1 à 2 jours par 
semaine. Cette option qui leur est offerte participe au développement du bien-être 
du personnel et à l'équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle. Fin 2009, 
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quelques 340 personnes ont opté pour le homeworking et de nombreuses 
demandes supplémentaires sont cours de traitement. 

 

 

  Actions de sensibilisation 
a. Journée développement durable  

 

Comme il en a pris l'habitude, le SPF Sécurité sociale a apporté sa contribution à la 
Journée du "Développement durable" et est même allé plus loin. Du 19 au 30 octobre, 
les activités que la cellule DD a proposées aux membres du personnel ont été les 
suivantes : 

  « Laissons nos livres voler vers d'autres yeux » : campagne menée dans la 
Tour des Finances, avec la collaboration du SPF Finances, du SPP 
Développement durable et de l'AFSCA. L'action consistait à organiser une 
grande collecte de livres au profit de d'associations venant en aide aux 
enfants en difficulté scolaire ainsi qu'aux sans-abri et sans-papier 
accompagnés par le Service de Prévention de la commune de Saint-Josse. 
2.303 livres ont ainsi été récoltés ; 

  « Atelier Consommation durable » : il s'agissait d'une formation théorique et 
pratique sur les achats durables en grande surface ; 

  « Du bio et de l’équitable, je passe à table » : le concept repose sur 
l'organisation d'un petit-déjeuner sympa et original constitué de produits issus 
exclusivement de l’agriculture biologique et/ou du commerce équitable.  En 
outre, les membres du personnel travaillant dans les services extérieurs ont 
chacun reçu un panier garni constitué de produits issus du commerce 
équitable ; 

  « Halte aux pollutions intérieures » : les membres du personnel ont pu suivre 
cette formation abordant les questions de pollution dans nos intérieurs de 
mieux en mieux calfeutrés. Les thématiques abordées ont été: l'humidité et 
les moisissures, les produits d'entretien, les composés organiques volatiles, 
les fumées de combustion et les ondes électromagnétiques. L'exposé a 
également proposé des solutions pour lutter contre ces diverses sources de 
pollutions. A la fin de la formation, chaque participant a reçu une plante, 
parmi quatre variétés connues pour leur effet purifiant sur l'air ambiant ; 

  Parcours vélo dans les rues de Bruxelles : encadrée par un animateur de Pro 
Vélo, cette sortie a tout d'abord débuté par une partie théorique, destinée à 
rafraîchir les connaissances des participants en matière de code de la route, 
et plus particulièrement appliqué aux cyclistes. Puis les participants sont 
partis à vélo, pour découvrir les principales pistes et chemins de traverses, 
au départ de la Tour des Finances, vers des points névralgiques bruxellois.  

  « Home » projeté sur grand écran : ce film commenté et produit par Yann 
Arthus-Bertrand avait fait l'événement dès le mois de juin en était diffusé 
simultanément dans plus de 50 pays. Il a été projeté sur grand écran à la 
salle Pachéo dans la Tour des Finances ; 
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  Le cadeau de DDO: Une bouteille de liquide vaisselle écologique a été offerte 
à chaque membre du personnel. Ce produit ne contient aucun dérivé de 
pétrole ni aucun phosphate. Totalement biodégradable dans l'eau, il permet 
de réduire fortement l'impact des rejets d'eaux usées sur l'environnement. 

  Dans le cadre de cette semaine, une rubrique intranet, un affichage 
électronique et un flyer ont été développés en étroite collaboration avec le 
Service Communication afin d’annoncer l’évènement au personnel. En tout, 
668 agents de notre SPF ont participé aux activités ainsi proposées.  

 
b. Autres actions 

 

  En avril 2009, le personnel du SPF Sécurité sociale a pu se familiariser avec 
le concept d'énergie grise. La formation était assurée par deux experts du 
SPF Santé publique et Environnement; 

  Durant l'été 2009, nous avons accueilli durant un mois l'exposition soutenue 
par le SPP Développement durable: Consumo Ergo Sum. Grâce au 
partenariat du SPF Finances, tout le personnel travaillant dans la Tour des 
Finances a eu l'occasion de visiter cette exposition qui a occupé un plateau 
du 7e étage; 

  Dans le cadre de la journée sportive du SPF, une visite guidée du sentier des 
abeilles, crée dans l'enceinte du Jardin expérimental Jean Massart, a été 
programmée.  

  En septembre 2009, notre SPF a organisé le "Friends and family Day". La 
cellule a apporté son éclairage tout au long des réunions préparatoires ainsi 
que le jour de cette fête, pour assurer la durabilité de certains aspects de 
l'événement; 

  Enfin, durant toute l'année, le personnel a été tenu informé, via l'intranet, de 
certaines initiatives prises à l’extérieur du SPF en matière de développement 
durable. 

 

  Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable  

 

Le rapportage détaillé concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable et des engagements internationaux a été introduit dans la base 
de données en ligne http://www.cidd.be/admin/ 

 

  Suivi de la durabilité des marchés publics 
 

La cellule développement durable du SPF Sécurité sociale participe aux travaux du 
groupe de travail CIDD "Marchés publics durables". Elle a notamment remis un avis sur 
l’avant-projet de Plan d’action fédéral marchés publics durables 2009-2011. 
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Pour l’année 2009, un monitoring complet concernant la durabilité des marchés durables 
n’a pu être établi. Cependant, à l’initiative de la cellule DD, des critères 
environnementaux ont été introduits dans certains cahiers spéciaux des charges et 
notamment dans le cadre de l’achat de meubles, de papier 100% recyclé et de café 
répondant aux critères internationaux du commerce équitable. 

 

  Autres initiatives relatives au Développement durable 
 

Tout au long de l'année, la cellule a participé à divers groupes de travail, tels que celui 
qui a développé l'aspect durable de la présidence belge de l'UE, celui qui a lancé le 
projet pilote de cantine durable dans la Tour des Finances, celui qui a planché sur les 
marchés publics durables ou celui qui a affiné le logiciel EIS. La communication relative 
aux travaux réalisés par ces groupes a été assurée soit de manière globale vers 
l'ensemble du personnel, soit de manière ciblée vers le service ou la personne 
concernée. 
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Rapport de Madame Marielle Smeets et Monsieur Audry 

Buysschaert, 

Représentants du service public fédéral Santé publique, Sécurité de 

la Chaîne alimentaire et Environnement 

 
 

1. Cellule Développement durable  
 
Remarques préliminaires :  
1. Le présent rapport reprend des parties communes liées aux activités du SPF dans 

son ensemble (EMAS, EIDDD, marchés publics durables, journée développement 
durable du SPF) et des parties plus détaillées liées aux activités de la Direction 
Générale de l’Environnement dans les structures « CIDD » sous l’impulsion 
notamment du Ministre Paul Magnette. 

2.Lors des différentes réunions plénières de la CIDD et de la sous-commission 
administrative de la CIDD, plusieurs représentant(e)s de SPF/SPP dont notamment la 
représentante de l’administration pour ce qui relève des compétences 
environnementales du Ministre Paul Magnette (DG environnement du SPF) ont, à de 
nombreuses reprises, demandé au Président ainsi qu’au secrétariat de la CIDD qu’il 
soit procédé à  une évaluation du fonctionnement et des tâches attribuées aux cellules 
de développement durable dans les SPF/SPP et autres instances administratives 
fédérales soumises à l’A.R. du 22 septembre 2004. 
Cette évaluation devrait notamment comprendre une évaluation et une rationalisation 
des nombreuses tâches  de planification, rapportage et monitoring induites des 
activités de la CIDD et de ses différents groupes de travail. 
A l’heure actuelle, cette demande des membres administratifs de la CIDD n’a pas 
encore été rencontrée.  

 
2. Activités de la cellule 

 
En 2009, la cellule développement durable du SPF Santé Publique, Sécurité de la 
Chaîne Alimentaire et Environnement s’est réunie une seule fois soit le 18 juin 2009. 
Cela dit, comme la plupart des membres du comité en charge de l’organisation de la 
journée développement durable du SPF sont également membres de la cellule 
développement durable, nous pouvons considérer que l’activité de la cellule s’est 
principalement focalisée sur l’organisation de cette journée.   

  Plan d’action 
 

Conformément à l’article 6 de l’Arrêté Royal du 22 septembre 2004 portant création des 
cellules de développement durable au sein des services publics fédéraux, des services 
publics fédéraux de programmation et du Ministère de la Défense , la cellule de 
développement durable du SPF, a notamment pour mission d’élaborer un plan d’action 
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annuel indiquant les actions de développement durable que les services concernés du 
SPF doivent entreprendre cette année-là. 

 

Comme signalé précédemment (voir remarque préliminaire), la rédaction d’un plan 
d’action annuel par SPF est une des tâches des cellules de développement durable 
nettement remise   en cause par les représentants des administrations à de la CIDD.  

 

Pour le SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire et Environnement, le 
dernier plan d’action date de 2007. Depuis, le suivi de la mise en œuvre des actions des 
différents PFDD se fait via la banque de données développée par le Secrétariat de la 
CIDD.  

 

Les autres activités « développement durable » du SPF,  sont rapportées via le rapport 
annuel et/ou lors des réunions des différents groupes de travail ad hoc de la CIDD 
auxquels participe activement la direction générale de l’environnement du SPF (pour ce 
qui concerne les compétences « environnement » du Ministre Paul Magnette). 

 

  Exécution du test de durabilité 
 

a. Quick Scans. 
 
Pour rappel, des trois dossiers présentés au Conseil des Ministres du 9 mai 2008 
dans le respect de la procédure EIDDD (cfr. rapport 2008), nous rappellerons 
que le dossier le Plan d’Action 2009-2012, contribution fédérale à la lutte contre 
la pollution de l’air, du ressort du SPF Santé Publique, sécurité de la châine 
alimentaire et Environnement, a été approuvé au Conseil des Ministres du 29 
mai 2009. 
Les autres projets d’initiative réglementaire mentionnés dans le rapport 
susmentionné comme ayant faits l’objet d’un quick-scans ont été avalisés en 
Conseil des Ministres dans le courant de l’année 2009 . Les textes 
réglementaires officiels sont : 

 
  Arrêté royal déterminant les exigences auxquelles doivent répondre des 

pellets de bois prévus pour alimenter des appareils de chauffage non 
industriels (en cours de publication). 

  Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 8 janvier 2004 réglementant les 
niveaux des émissions des oxydes d'azote (NOX) et du monoxyde de 
carbone (CO) pour les chaudières de chauffage central et les brûleurs 
alimentés en combustibles liquides ou gazeux dont le débit calorifique 
nominal est égal ou inférieur à 400 kW (M.B. 17 juillet 2009). 

  Arrêté royal réglementant les exigences minimales de rendement et les 
niveaux d'émissions de polluants des appareils de chauffage alimentés 
en combustibles solides (en cours de publication). 

  Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 28 octobre 2004 fixant les 
modalités de gestion du fonds pour le financement de la politique 
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fédérale de réduction des émissions de gaz à effet de serre. (M.B. 9 
FEVRIER 2009) 

Huit quick-scans ont été établis courant 2009 par l’administration pour les projets 
de décisions suivants, en application de la procédure EIDDD. Trois scans 
concernaient la compétence en environnement, 1 se rapportait au milieu marin et 
4 autres à la santé publique (par ordre chronologique de présentation au Conseil 
des Ministres) : 

 
  Avant-projet de loi relative aux pratiques du marché et à la protection du 

consommateur ; 

  Projet d'arrêté royal relatif à l’interdiction de la mise sur le marché des 
produits contenant du fumarate de diméthyle ; 

  Plan fédéral d’intégration de la biodiversité dans quatre secteurs 
fédéraux clés 2009-2013 ; 

  Projet d’arrêté royal fixant la date d'entrée en vigueur des articles 
177,179 et 180, de la loi du 25 janvier 1999 portant des dispositions 
sociales pour la profession de diététicien ; 

  Projet d’arrêté royal fixant la date d'entrée en vigueur des articles 
177,179 et 180 de la loi du 25 janvier 1999 portant des dispositions 
sociales pour la profession d'assistant pharmaceutico-technique ; 

  Projet d'arrêté royal relatif à la protection des animaux d’expérience. 

  Avant-projet de loi relative à l’indemnisation des dommages résultants 
de soins de santé ; 

  Projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 20 décembre 2000 relatif 
aux conditions et à la procédure d'octroi des concessions domaniales 
pour la construction et l'exploitation d'installations de production 
d'électricité à partir de l'eau, des courants ou des vents, dans les 
espaces marins sur lesquels la Belgique peut exercer sa juridiction 
conformément au droit international de la mer. 

  Ce nombre de quick-scans représente un petit cinquième des dossiers 
introduits par le SPF auprès du Conseil des Ministres. 

 
b. Evaluations approfondies des incidences des décisions sur le 

développement durable  
 

Parallèlement, à la demande du Ministre de l’Energie et du Climat, la direction 
générale de l’environnement du SPF Santé Publique, sécurité de la Chaîne 
Alimentaire et Environnement a procédé à 2 projets d’évaluation approfondie des 
incidences des décisions sur le développement durable : 
 

  Evaluation et proposition de politiques qui visent à accélérer 
l’installation et l’utilisation des meilleures techniques de chauffage dans 
le secteur des habitations occupées par des ménages précarisés 
(service Politique de Produits) : 
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L’accès aux besoins premiers à savoir se chauffer et se loger 
correctement et dans un minimum de confort, devient chaque jour plus 
onéreux pour de plus en plus de ménages. Des études menées au 
niveau européen19 et à l’observation sur le terrain en Belgique, 
dégagent des éléments qui sont autant d’indices qui conduisent à 
cerner les ménages touchés par la précarité énergétique : le 
surendettement, le manque de revenus, les fluctuations des prix de 
l’énergie, … 
Les situations suivantes concourent à renforcer cette précarité et 
peuvent conduire à la pauvreté énergétique :   logements inadaptés à la 
taille des ménages (personne isolée dans grande maison ou famille 
nombreuse dans un 4 pièces) , systèmes de chauffages ne 
correspondent pas aux besoins (surdimensionnement, vecteurs 
énergétiques inadéquats, systèmes d’appoint en guise de système 
principal, etc.), absence ou inefficace de la régulation, qualité thermique 
déplorable des enveloppes des bâtiments (inétanchéité à l’air, parois 
non isolées, simple vitrage), etc. 
 
Conclusion(s) : 
I. Il a été démontré, au sein de plusieurs pays européens, que des 

travaux de rénovation dans les logements sociaux, visant à apporter 
un minimum de confort, conduisent à des améliorations qui 
réduisent la facture énergétique de 30 à 70% ; 

II. L’implication des habitants joue un rôle essentiel, car même si des 
travaux ont été réalisés, force est de constater que le comportement 
face à l’énergie fait toute la différence ; 

III. Compte tenu de l’importance du tissu social, les projets qui visent à 
rénover des quartiers entiers permettent de mieux soutenir la prise 
de conscience de l’importance des techniques efficaces de 
production de chaleur et donc des bénéfices environnementaux 
qu’ils génèrent ; 

IV. La Belgique utilise très peu les budgets et fonds européens pour 
construire ou rénover des logements sociaux ; 
Les indicateurs de performance des bâtiments (PEB) expriment la 
consommation énergétique annuelle de chauffage par mètre carré 
de surface habitable. Cet indicateur permet de définir des classes 
de performances allant du bâtiment passif aux bâtiments les moins 
performants de notre parc actuel. Ces indicateurs sont relativement 
inadéquats pour les ménages précarisés car ils cachent un inconfort 
pour une valeur moyenne d’indicateur. Ainsi des ménages chauffent 
voire surchauffent des pièces de séjour au détriment de l’ensemble 
de l’habitation où il devient impossible de séjourner en hiver.. 
Les chercheurs proposent la fixation d’un indicateur Equi-confort qui 
est défini comme le rapport de la consommation de chauffage sur la 
surface réellement chauffée du logement et disposant d’un système 
de chauffage réellement utilisé. Ils ont analysé 30 situations 
d’habitation de précarité énergétique caractérisée, les logements 
sont souvent  inadaptés à la taille des ménages et les systèmes de 
chauffage inefficaces. Dans les pires cas, le PEB et Equi-confort 
sont élevés, c’est à dire que la consommation en énergie est élevée 
et du point de vue confort, il fait trop chaud dans les pièces de 
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séjour et trop froid là où on ne chauffe pas. Au mieux, le PEB est 
faible car habitation très vaste et l’Equi-confort reste élevé (donc 
pas de confort). 

 
Conclusion : 
Il faut appréhender la rénovation énergétique en 5 étapes : en mettant 
en avant l’installation d’un système de chauffage central régulé, puis 
l’isolation des parois. En effet, l’urgence est avant tout d’équiper les 
logements d’un système de chauffage adapté. En général, à partir 
d’une sensibilisation des occupants à l’utilisation de leurs systèmes et 
aux économies d’énergies, de l’installation d’un système central et 
régulé ainsi que de l’isolation de la toiture, la consommation de 
chauffage du logement a été divisée par deux et elle atteint les valeurs 
de consommations moyennes du parc immobilier belge. En prenant en 
compte la réduction fiscale ainsi que les primes régionales, 
l’investissement global de ces trois niveaux de rénovation ne dépasse 
pas 8.000 Euros dont 3.600 Euros pour le seul placement d'un 
chauffage central avec chaudière à condensation et régulation avec 
horloge. 

 
Lors des visites sur le terrain, les chercheurs ont mis en évidence que les 
ménages précarisés étant le plus souvent en possession d’appareils de chauffage 
venant de marchés parallèles. Vu qu’aucune inspection n’est préconisée pour ces 
appareils, il faut alors se demander si ces appareils sont conformes aux normes 
actuelles sans compter sur le danger potentiel qu’ils représentent pour la santé. La 
re-certification des appareils de seconde main pourrait être une solution dans le 
court terme indépendamment des réserves quant aux aspects juridiques de cette 
approche. 
Les résultats de cette étude ainsi que ceux d’une seconde étude « d’écologie 
sociale » intitulée « screening des leviers fédéraux de soutien et d’orientation vers 
des produits sains et plus respectueux de l’environnement accessibles à tous » 
réalisée en 2009 par le service Affaires Multilatérales et Stratégiques de la DG 
Environnement ont été présentés au public lors du séminaire «Environnement : un 
juste accès pour tous ? : Insérer le social dans les politiques environnementales » 
le 27 octobre 2009.  
Lors de ce workshop, un travail en ateliers (3) a également été réalisé avec les 
participants. Les conclusions et recommandations issus de ces ateliers ont été 
travaillées par la DG Environnement et font l’objet d’une proposition de nouvelle 
action dans le cadre de l’actualisation du projet de plan fédéral développement 
durable 2010-2014. 
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  Studie naar de impact op de duurzame ontwikkeling van de volledige 
opsplitsing van de producten voor professionele gebruikers en die voor 
amateurgebruikers en de invoering van een kenniscertificaat voor de 
professionele gebruikers van biociden (service Maîtrise des Risques 
dans le cadre du Plan de Réduction des Pesticides et Biocides) 

Si les expositions fréquentes aux pesticides (entre autre les herbicides) sont 
plutôt le fait du milieu agricole et donc d’un usage professionnel, des études 
signalent cependant qu’un mauvais usage des biocides (soit des produits 
similaires mais destinés à un autre usage que la protection des plantes : 
désinfectants, produits de protection du bois, insecticides,…) dans la maison et 
le jardin est tout aussi dangereux que dans le cas d’un usage agricole des 
pesticides. Le manque d’aération pourrait même, dans certains cas, augmenter 
considérablement les risques encourus.  

 
Certains de ces produits sont disponibles en grandes surfaces et sont en accès 
libre. Il n’y a pratiquement pas de conseil ni, d’intervention humaine entre le 
produit et le consommateur (pas ou peu de vendeurs, de conseillers et/ou de 
travailleurs sociaux de terrain dans le domaine de la santé). La lecture de 
l’étiquette est dès lors l’unique source d’information relative à la gestion des 
risques. Est�ce suffisant ? Quelle part de libre arbitre est�elle laissée aux mains 
des consommateurs, surtout les plus vulnérables, quant aux dangers 
environnementaux et sanitaires dans lesquels s’inscrit clairement la 
problématique des biocides ?  
Tous les biocides ne peuvent être utilisés par tous. Cette affirmation est, en 
particulier, prouvée dans le cadre d’une comparaison entre l’utilisateur amateur 
(particulier) et professionnel. Les deux groupes d’utilisateurs n’ont pas les 
mêmes besoins, n’utilisent pas les produits de la même manière, ont un niveau 
de connaissance et de formation différents et, enfin, ne disposent pas du même 
matériel ni des mêmes moyens de protection individuelle. Par conséquent, il est 
souhaitable que les particuliers et leur entourage soient protégés, en ne leur 
permettant d’avoir accès qu’à des produits adaptés. En outre, il est désirable que 
les utilisateurs professionnels de biocides soient en mesure de prouver leurs 
compétences, afin d’utiliser de manière avisée les produits réservés à un usage 
professionnel.  
Dans cette étude d’impact des décisions sur le développement durable, 
l’introduction de deux réglementations a été analysée. Celles-ci concernent la 
scission des autorisations des biocides destinés à un usage professionnel et des 
biocides à usage des particuliers et l’introduction d’un certificat de connaissance 
pour la manipulation professionnelle des biocides pour la protection du bois (type 
8), des rodenticides (type 14) et des insecticides ou acaricides (type 18). Ces 
types de produits sont considérés comme prioritaires dans le programme de 
révision européen et dans le programme fédéral de réduction des Biocides et 
Pesticides (PRPB) en place depuis 2005, réactualisé tout récemment et dont le 
renforcement des actions « Biocides » sont  une des principales  priorités 
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  Mise en œuvre de EMAS  
 

La mise en œuvre d’un système de management environnemental se poursuit au sein 
du SPF (site Eurostation). Celle-ci a été sanctionnée par l’obtention du certificat ISO 
14001 le 15 décembre 2008. 
Diverses nouvelles avancées ont été réalisées durant l’année 2009, à savoir :  

• La distribution de multirprises munies d’un interrupteur au personnel, avec 
instruction de les éteindre chaque soir ; 

• La mise en place d’un local vélos pour les vélos de service ; 
• L’achat de vélos de services ; 
• La sécurisation du local vélos à disposition du personnel ; 
• L’affiliation à Bike-to-Work en vue d’encourager le vélo dans le déplacement 

domicile-travail ; 
• L’installation du mode recto/verso par défaut sur plusieurs imprimantes ; 
• L’installation de nouveaux distributeurs de papier essuie-mains dans les 

sanitaires, en vue de réduire drastiquement la consommation de papier ; 
• L’adaptation par le propriétaire du bâtiment du permis d’environnement afin de 

régulariser la situation d’appareils d’air conditionné. 

 
  Actions de sensibilisation : Vendredi 16 octobre 2009 : la 

journée développement durable du SPF 
 
Comme pour les éditions précédentes, l’édition 2009 de la journée du SPF a 
été placée sous le signe du développement durable.  

 
Du 19 au 23 octobre, la Semaine du Développement durable a battu son plein au sein 
de la fonction publique fédérale. Dans ce cadre, le SPF Santé publique, Sécurité de la 
Chaîne alimentaire et Environnement a organisé, pour la quatrième année consécutive, 
sa ‘Journée du ‘Développement durable’.  
 
Comment faire en sorte que les gens contribuent vraiment au développement durable, si 
ce n’est en leur montrant concrètement ce qu’ils peuvent faire ! Le SPF l’a bien compris. 
C’est pourquoi, depuis quatre ans, nous organisons une grande journée pour tout le 
personnel, avec au programme un certain nombre d’activités à caractère social et 
écologique. Ce sont ainsi plus de 1.300 fonctionnaires qui ont été répartis dans une 
cinquantaine d’activités différentes.  
 
Comme l’année précédente, nous avons encore une fois fait appel aux talents cachés 
de nos collaborateurs pour l’animation d’un atelier/activité ou pour assurer l’ambiance 
musicale de la réception de clôture de cette journée. Plusieurs d’entre eux ont ainsi 
répondu à l’appel en nous proposant :  

• un atelier artistique «vaisselle cassée»,  
• un atelier culinaire «  pain au levain », 
• un atelier bien-être (taïchi et Qi Gong), 
• Un atelier musical sur le travail de la voix. 

 
Mais ce n’est pas tout. Le programme de la journée du 16 octobre a évidemment débuté 
par un petit-déjeuner « santé », inspiré du Plan National Nutrition Santé (Direction 
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Générale « Animaux, Végétaux et Alimentation ») et concocté à partir de produits 
équitables et bio.  
Enfin, la journée s’est terminée par un walking dinner, l’occasion de déguster toutes 
sortes de spécialités des quatre coins de la planète, … sur les rythmes endiablés 
assurés par un de nos collaborateurs et son groupe musical, Selva. Chaque participant 
a pu également y recevoir sa surprise ‘durable’ 2009: un sac isotherme aux couleurs du 
SPF. 
 

Participation 
 
ACTIVITE NOMBRE DE PARTICIPANTS 
Journée DDO 1145  (inscriptions) mais 937 effectifs 

(enregistrés par le service P&O sur 
base des listes de présence aux 
différentes activités) 

Petit déjeuner équitable 840 (inscriptions) 
Buffet du monde 612 (inscriptions) 

 
Un questionnaire électronique d’évaluation de la journée DDO 2009 a été envoyé à 
chaque participant. Leur analyse est actuellement en cours et les résultats seront bientôt  
présentés au Conseil de Direction ainsi qu’à la cellule de développement durable. 
 

  Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans 
fédéraux de développement durable  

 
Le rapportage concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de Développement 
durable est disponible dans la base de données en ligne http://www.cidd.be/FR/suivi 
.Vous y trouverez par mesure annoncée un suivi détaillé et mis à jour de la mise en 
œuvre. 
 

  Suivi de la durabilité des marchés publics 
 

Le SPF a fait l’acquisition de deux véhicules en 2009, dont un est une voiture à 
motorisation hybride. Compte tenu de la demande de rapportage édictée par l’article 6 
de la circulaire 307 quinquies, nous effectuons séparément le compte-rendu demandé 
conformément au schéma de rapportage officiel transmis par le secrétariat de la CIDD. 
Au niveau des achats de mobilier, toutes les acquisitions se font sur base d’un contrat 
FOR-CMS, respectant les critères du guide des achats durables (entre autres, le bois 
est FSC ou PEFC). 
D’autres achats ou investissements ont été consentis en vue d’améliorer l’impact 
environnemental du SPF, tels que : 
L’achat de blocs multiprises pour tous les collaborateurs du site Eurostation, en vue de 
pouvoir diminuer la consommation résiduelle du parc informatique ; 
Des nouveaux vélos ainsi que la mise en place d’un nouveau local vélo, pour favoriser la 
mobilité douce ; 
Des distributeurs de papier essuie-mains dans les sanitaires, permettant de réduire la 
consommation de ce type de papier. A terme, le type de papier utilisé dans ces 
distributeurs fera également l’objet d’une attention particulière. A terme, le type de 
papier utilisé dans ces distributeurs devrait également faire l’objet d’une attention 
particulière (papier recyclé et détenteur d'un label environnemental). 
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  Autres initiatives relatives au Développement durable 

 
Projet Rosetta de collecte sélective des déchets dans les administrations 
fédérales situées sur Bruxelles 

La DG Environnement a assuré en 2009, comme depuis la mi-2003, le pilotage du projet 
Rosetta de collecte sélective des déchets. L’exécution de ce projet repose sur un arrêté 
d’exécution de la loi sur la promotion de l’emploi et sur la circulaire 495 relative à la 
convention de premier emploi. 
Le projet s’est poursuivi en 2009 sur base d’un socle d’engagement de 6 et 7 
personnes.  
L’établissement des nouvelles conventions de premier emploi (CPE) s’est tant opérée 
par une phase de réengagement que par l’engagement de 4 nouveaux Rosettas.  
Le nombre d’administrations publiques fédérales bénéficiant, par le biais de la mise au 
travail d’éco-recycleurs, d’une aide dans leur collecte interne de déchets triés, n’a que 
très peu évolué depuis les années précédentes (cfr Rapports des membres pour les 
années 2004, 2005, 2006 et 2008).  

  SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement 
  SdPsP (Service des Pensions du secteur Public) 
  AFMPS (Agence fédérale des Médicaments et des Produits de Santé) 
  Régie des bâtiments 
  SPF Intérieur 
  SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 
  SPF Personnel et Organisation (IFA) 
  SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 

développement, 
  SPF Justice. 
  5 cabinets ministériels dont le cabinet de la Ministre des affaires Sociales 

et de la Santé Publique 
 
Par ailleurs, le nombre de sites desservis a connu quelques changements. Le bâtiment 
hébergeant la Trésorerie (SPF Finances) n’est plus desservi ainsi que les étages du 
SPF Sécurité Sociale. Deux nouveaux bâtiments du SPF Justice ont par contre rejoint 
les sites partenaires et plus particulièrement en ce qui concerne la collecte des déchets 
PMC qui y sont produits. Il s’agit d’un bâtiment hébergeant entre autres la DG de 
l’Organisation judiciaire et le Casier judiciaire et d’un immeuble hébergeant la DG des 
Maisons de Justice et la partie restante de la DG de l’Organisation judiciaire. 
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Rapport de madame Nicole Tsiebos DM, 

Représentante du service public fédéral Justice 

 
1. Cellule Développement durable  
 

Au-delà de la composition minimale prévue par l’AR du 22/09/04, la cellule DD du SPF 
Justice compte 19 personnes. Afin de susciter un processus participatif de l’ensemble 
du SPF, l’optique a été d’intégrer à la cellule DD des représentants de chaque entité du 
SPF (voir composition en annexe). 
La cellule se réunit tous les deux mois. 
 
En juin 2009 avec l’introduction du nouvel organigramme des services du président, le 
secrétariat permanent est devenu un service développement durable. En février 2009 
deux nouvelles collaboratrices sont venus renforcer l’équipe, pour la gestion de la 
mobilité et la gestion du réseau des personnes de contact DD (POCDD) des bâtiments 
du SPF. La responsable EMAS est également entrée en service début 2009, ce qui a 
permis de relancer le projet pour les bâtiments concernés de l’administration centrale. 
Le service DD dépend de la direction stratégique des services du Président. 
 
Le Président du Comité de Direction a inscrit le Développement durable comme l’un des 
thèmes stratégique du SPF du Plan de management. Les différentes entités du SPF ont 
décliné ce thème en objectifs stratégiques en leur sein. Un Programme Manager Office 
(PMO) DD a été créé avec entre autre pour mission de réaliser un tableau de bord afin 
de suivre dans un programme unique les différents projets liés au DD des entités du 
SPF. 

 
2.  Activités de la cellule 
 

  Plan d’action 
 

Suite à diverses communications du SPPDD, il n’y a pas eu de plan d’action  pour 
l’année 2009. Le suivi des mesures des PFDD sera repris dans la base de données de 
la CIDD. 

 
  Exécution du test de durabilité 
 

Les formulaires de test EIDDD ont été mis à disposition des gestionnaires de dossier sur 
l’intranet. 
Le service DD se tient à disposition pour apporter des éléments d’informations 
complémentaires en cas de besoin. 
La gestion des dossiers destinés au Conseil des Ministre revenant directement aux 
directions générales concernées, la cellule DD n’est pas systématiquement informée 
des dossiers exemptés ou pas du test EIDDD. 
Il avait été convenu avec le SPPDD et la chancellerie de renvoyer en fin d’année vers 
les coordinateurs des cellules DD une liste des dossiers de leur SPF ayant été soumis 
au Conseil des Ministres. Sur base de cette liste les coordinateurs prendront contact 
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avec les gestionnaires de dossiers pour donner encore de l’information sur l’exécution 
des EIDDD. 
 
Au niveau du SPF Justice un projet est en cours afin de développer une application en 
ligne pour compléter les formulaires EIDDD, qui permettra un monitoring en continu. 

 
  Mise en œuvre de EMAS 
 

Une nouvelle responsable EMAS pour l’administration centrale (projet en cours) est 
entrée en fonction en janvier 2009 et travaille à l’implémentation de ce système de 
gestion environnementale au niveau des bâtiments de l’administration centrale. Le 
scope en a été redéfini et porte actuellement sur les trois bâtiments (Bordet A – 
boulevard de Waterloo 115, Bordet D – rue Evers 2-8, Porte de Hal – Porte de Hal 5-8). 
Suivant la demande du conseil des ministres du 30 octobre 2009, toutes les démarches 
sont mises en œuvre afin d’obtenir l’enregistrement de ces bâtiments fin 2010. 
 
Sur décision du comité de direction du 16 septembre 2009, une nouvelle structure a été 
mise en place, au sein du SPF Justice, afin de soutenir l’évolution et l’extension de la 
démarche EMAS à l’ensemble des bâtiments occupés par le SPF Justice. Cette 
structure se présente comme suit : 
un chef de projet chargé d’élaborer un plan d’action d’implémentation, au niveau du SPF 
Justice, du système de management environnemental et d’audit EMAS. 
un comité de pilotage composé de représentants de trois directions générales 
(Organisation judiciaire, Maisons de Justice et Etablissements pénitentiaires), du service 
d’encadrement ‘Budget, contrôle de gestion et logistique’ et des services du président; 
ce comité a notamment pour mission d’approuver les différentes initiatives entreprises 
dans le cadre de l’extension d’EMAS et ce en vue de leur présentation ultérieure au 
comité de direction pour validation. 
de quatre responsables EMAS (Administration centrale, Organisation judiciaire, Maisons 
de Justice et Etablissements pénitentiaires). 
L’objectif est également de pouvoir dès à présent partager et capitaliser avec les 
responsables EMAS (OJ et autres) l’expérience dans l’implémentation du SME que 
développe la responsable EMAS de l’administration centrale. 

 
  Actions de sensibilisation 
 

a. Journée développement durable 
 

Cette année la direction a été de mettre l’accent sur des actions destinés aux 
services extérieurs (personnel des établissements pénitentiaires, des maisons de 
justice, de l’organisation judicaire, etc…). 
La coordination de l’organisation de la journée DD a été réalisée par un membre du 
service DD. Un groupe de travail a été mis en place, ce groupe était composé de 
personnes venant de divers horizon du SPF Justice. L’implication dynamique des 
participants de groupe a permis l’émergence d’actions innovantes. Une dispense de 
service a été accordée aux personnes inscrites aux activités. 
 
Une vingtaine d’action a été organisée au total dont un concours dessin sur le thème 
de la terre destiné aux enfants du personnel. 
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b. services extérieurs : 
 

Exposition développement durable à Anvers, Gent, Brugge et Liège/ Kleur bekennen 
/Energivormoi  

 
En collaboration avec le SPF santé publique, sécurité de la chaine alimentaire et 
environnement. 
 

- le Ministère de la Défense a organisé des visites  Natura 2000 à Brasschaat  
et à Marche-en-Famenne. 
 
-Le premier président de la cour d’appel de Mons a cette fois encore ouvert 
ses installations pour la tenue d’une conférence au Palais de justice sur le 
thème de l’eau. Cette conférence a été suivie d’une visite d’un chancre 
urbain réaffecté en espace de convivialité par les riverains à l’initiative du 
collectif Recycle. 

 
c. Administration centrale Bruxelles et les deux Brabant : 
 

• action de sensibilisation pour le management de ligne: empreinte écologique des 
bâtiments de l’administration centrale repris dans le scope EMAS. 
 
• film ‘Envoy Poverty’, suivi d’un débat animé par le SPP intégration sociale sur la 
pauvreté en Belgique. 
 
• Circuit vélo / repas bio et commerce équitable / promenade verte à Neder-Over-
Heembeek / stand mobilité 

 
d. 3/ Participation du personnel : 
 

Au niveau des services extérieurs la participation été assez faible, il faut tenir compte 
du fait que c’était une première. Et l’expérience montre que lors de la première 
journée DD en 2005 à l’administration centrale la participation était également faible. 

 
• services extérieurs = 123 participants 
 
• administration centrale = 176 participants et 750 personnes pour la 
participation au repas bio et commerce équitable au mess. 

 
 

e. Midi DD: 
 

Trois midis DD ont eu lieu en 2009 sur le FSC, le tri sélectif et Earth Day accentuant 
la gestion de l’énergie. Les midis sont vraiment une occasion de sensibiliser le 
personnel à travers des activités qui les concerne directement. 
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f. Remarque: 
 

• l’implication du management de ligne reste un point à renforcer. 
•l’importance de développer une communication plus efficiente pour la 
journée DD et plus généralement pour le Développement. 

 
 

 Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans      
fédéraux de développement durable  

 
Le suivi des mesures des PFDD sera repris dans la base de données de la CIDD. 

 

 Suivi de la durabilité des marchés publics 
 

C’est à travers le forum de concertation logistique du SPF Justice que sont abordées 
les questions concernant l’introduction des critères DD dans les cahiers de charges. 

Un projet est en cours afin d’organiser un mécanisme de suivi. Dans le cadre de la 
formation « thèmes spécifiques des marchés publiques » organisée cette année et 
destinées aux gestionnaires de dossiers, un volet a été consacré à l’introduction des 
aspects DD dans les cahiers spéciaux de charges. 

 

 Autres initiatives relatives au Développement durable 
a. Mobilité: 

• Des fiches d’accessibilité sont réalisé à la demande pour les services extérieurs, 
notamment pour  Mons cette année. L’objectif est de réaliser des fiches pour tous les 
bâtiments ou sites du SPF, afin de communiquer en priorité sur les moyens d’accès 
le plus respectueux d e l’environnement. etc… 

• Dans le cadre du plan de déplacement d’entreprise (PDE), des vélos de services 
sont maintenant à disposition du personnel de l’administration centrale. 

• Suite aux récents déménagements, la réalisation d’un PDE est en voie de 
finalisation pour le site «Rue de Louvain». 

 

b. Réseau POCDD:  

Les personnes de contact DD(POCDD) désigné dans chacun des bâtiments du SPF, 
ont réalisé une enquête électronique concernant la situation des bâtiments en 
matière de développement durable. 

Un groupe de travail plus restreint s’est réunit à plusieurs reprise afin de constitué le 
questionnaire et ensuite d’élaborer des propositions d’actions à soumettre au Comité 
de Direction. 
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c. Newsletter: 

L’année 2009 a vu la naissance de deux supports de communication dédié au DD: 

• la newsletter DDONews@just, destiné à l’ensemble du SPF Justice 

• le Flash POCDD destiné aux POCDD et qui contient une information technique en 
rapport avec la gestion environnemental des bâtiments. 

 

d. Le tri sélectif: 

PMC: le tri PMC a été introduit dans les bâtiments de l’administration centrale. La 
récolte se fait par deux jeunes engagés dans le cadre de contrat « Rosettas » par le  
SPF santé publique, sécurité de la chaine alimentaire et environnement.  

Dans l’année qui vient l’implémentation progressive du tri sélectif dans l’ensemble 
des bâtiments du SPF est l’une des priorités pour les POCDD.  

 

e. Participations / Collaborations  

Le service DD est représenté dans la commission interne d’accompagnement 
diversité et participe au groupe de travail télétravail du SPF piloté par le service 
d’encadrement P&O. 

Le SPF Justice a été interpelé par le SPF Environnement afin de contribuer à 
l’élaboration du rapport fédéral de mise en œuvre de la directive 2003/4/CE relative 
à l’accès du public à l’information en matière d’environnement. La coordinatrice 
environnement apporte la contribution du SPF Justice. 

Une attention particulière est accordée à la participation aux différents groupes de 
travail de la CIDD et du SPP Développement Durable, soit des experts du SPF 
Justice soit des membres du service DD y collaborent selon leur domaine de 
compétences. 

Afin de développer les connaissances, de rester informer, et dans une optique 
d’amélioration continue des prestations en matière de DD  les membres du service 
DD et pour certains aspects les membres de la cellule DD ont participés à différents 
séminaires, colloques et formations. 
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Rapport de Madame Colette Vanstraelen, 

Représentante du service public fédéral Economie, PME, Classes 

moyennes et Energie 

 
 
1. Cellule du développement durable  

 
On a opté pour une composition large de la cellule, afin de sensibiliser les diverses 
administrations, aux activités souvent divergentes, et de renforcer leur degré de 
participation. 
Une seule réunion a été organisée, vu le manque de personnel et de temps, mais il y 
a eu une communication intensive par mail.  

 
 

2. Activités de la cellule  
 

 Plan d’action  
 

Aucun plan d’action formel n’a été fixé pour 2009, mais on a convenu de se 
concentrer sur le projet EMAS d’une part et sur une campagne concernant la 
problématique de l’endettement pour les familles d’autre part. 
Par ailleurs, certaines actions du plan précédent ont été poursuivies.  

 
 Réalisation du test de durabilité 
 

La cellule interne a été consultée à deux reprises par son président concernant 
la nécessité de l’élaboration d’un test de durabilité.  

 
 Réalisation de EMAS 
 

Deux projets entamés en 2008 ont été poursuivis en 2009:  
  Concernant le plateau continental: tests en mer, modification nécessaire 

des algorithmes, afin de répondre aux exigences techniques en vue de la 
réception définitive en avril 2009. Par la largeur de son faisceau de 
balayage, le temps de navigation est réduit de 40 %. La meilleure 
résolution permet non seulement de déterminer la profondeur exacte 
mais aussi la nature du fond qui est indicatrice de sa richesse 
biologique. « .  

 
  Actualisation de la brochure sur les maisons passives et distribution lors 

du salon Batibouw. 
 
 

D’autres projets ont été poursuivis ou complétés:  
  Instauration de la gratuité de l'accès à la Bourse des Déchets qui permet 

à des entreprises de valoriser comme matière première ce que d'autres 



Développement Durable – Rapport de Madame C. Vanstraelen 

 

entreprises produisent comme déchets (ou sous-produits). La gratuité a 
été instaurée officiellement le 1er janvier 2009, une campagne de 
publicité dans le monde des entreprises a ensuite été réalisée. 

 
  La consommation d’électricité a été réduite dans le bâtiment Atrium. En 

2008,  la réduction était de 2%, pour 2009 on s’attend à une réduction 
plus importante, vu les campagnes d’information et de sensibilisation qui 
ont été menées.  

 
  Il en est de même pour le bâtiment NGIII, tant pour l’électricité que pour 

le gaz.  
 
  L’introduction d’un catalogue interne de matériel de bureau plus 

écologique. L’offre a été rationalisée et certains produits ont été 
remplacés par des alternatives plus écologiques.  

Ce catalogue sera revu annuellement.  
 
 Actions de sensibilisation  
 
  Journée du développement durable:  

On a opté pour le film “Home”, en vue d’attirer un public plus large et 
d’encourager des discussions après.  
Le film a connu un grand succès. De nombreux membres du personnel 
ont assisté à cette séance dans plusieurs bâtiments. Elle était suivie 
d’une brève présentation des progrès réalisés par notre SPF au niveau 
de EMAS.   
Un “repas équitable” a été proposé dans la cafétaria.  

 
  Une sensibilisation concernant l’usage du matériel informatique, la 

consommation de papier et les paramètres des imprimantes a également 
été menée fin 2009.  Les résultats devraient être visibles en 2010.  

 
 Coordination interne de la mise en œuvre des mesures des Plan 

fédéraux de développement durable 
 

Cette coordination s’est réalisée principalement par mail et elle a été suivie par 
les administrations concernées, en fonction du sujet.  

 
 Suivi de la durabilité des marchés publics  
 

Les travaux ont été suivis et elles recevront une attention particulière en 2010.  
 

 Autres initiatives concernant le développement durable 
 
  Vu que la problématique du surendettement s’accentue avec la crise 

économique, il a été décidé en 2009 de mener une campagne : “Un 
crédit, ça peut être lourd”.  

Cette campagne comprenait des affiches dans les maisons de justice, les 
CPAS, une publicité dans plusieurs journaux et revues et, enfin, un site 
internet et des banners.  
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  Cartographie en Mer du Nord d'une nouvelle zone de 300 km² du plateau 
continental belge afin de déterminer où pourrait se faire l'extraction de 
sable et où la richesse biologique est telle que l'extraction doit être 
interdite. Elle sera poursuivie en 2010.  

 
  Réalisation, en collaboration avec les Régions, d'une étude permettant 

d'évaluer plus complètement et plus finement le résultat des politiques 
menées en matière d'efficacité énergétique en intégrant données 
fédérales et régionales et en harmonisant les approches. Les premiers 
résultats de cette étude devraient être disponibles en 2010 

 
  Etude menée en collaboration avec la Politique scientifique afin 

d’examiner la possibilité de produire de l’électricité à partir des vagues 
au niveau du Plateau continental. Cette étude, après évaluation par des 
experts étrangers, a été approuvée et elle a débuté en septembre 2009. 
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Rapport du Major Peter Vanderstuyf 

Représentant du ministère de la Défense  

 
1. La Cellule Développement Durable 
 
Un coordinateur / conseiller pour le Développement Durable a été nommé dans le 
courant de l’année 2009 au sein du département d’Etat-major Bien-être de la Défense. 
Ce coordinateur représente la Défense lors des sessions plénières du CIDD en tant que 
représentant de l’Etat-major de la Défense (Administration), en compagnie d’un 
représentant du Cabinet du Ministre de la Défense Nationale. Il remplace aussi le 
représentant du Ministre de la Défense Nationale au Conseil Fédéral de DD en cas 
d’empêchement de celui-ci. 
 
Le coordinateur DD prépare également les actions impliquant la Défense en application 
du Plan Fédéral de Développement Durable, en collaboration avec les experts et les 
différents responsables pour le DD. 
 
La Cellule DD de la Défense (CDDD) est organisée sur deux niveaux. Il existe d’une part 
un organe de concertation qui réunit les délégués des différents départements d’Etat-
major, et d’autre part un réseau de personnes de contact appartenant aux différents 
départements d’Etat-major qui ont, en raison de la nature de leurs activités, une 
implication directe dans le domaine du DD. 
 
L’adresse du secrétariat de la CDDD est la suivante : 
 Département d’Etat-major Bien-être 
 Rue Bruyn 1 

1120 Bruxelles 
Tél. : 02 / 264.44.92 
 

2. Activités de la cellule 
3.  

 Plan d’action 
 
En l’absence de plan fédéral d’action disponible pour 2009, la Défense a décidé d’établir 
un état d’avancement du plan d’action de 2008. L’intention était de poursuivre dans le 
courant de 2009 les différentes actions projetées en 2008 qui n’étaient pas clôturées au 
début de l’année suivante. 
 
A titre d’exemple on peut faire état du programme de rénovation et de gestion de 15 
terrains militaires dont 3 sont situés en Wallonie et 12 en Flandre. Ce programme résulte 
d’un accord de coopération entre la Commission Européenne, les administrations 
wallonne et flamande en charge de l’environnement, et la Défense. 
 

 Réalisation du test de durabilité 
 
Ce test de durabilité n’est pas réalisé au sein de la Défense en raison du caractère 
exceptionnel que présentent les décisions motivées par des considérations telles que la 
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raison d’état, l’ordre et la sécurité nationale, ou qui ne peuvent pas être rendues 
publiques.  
 

 Exécution de l’EMAS 
 
La mise en place du système de procédures (suivant l’ISO 14001) relatives au système 
de qualité environnemental de la Défense s’est poursuivie en 2009.  
 
La décision a été prise d’implémenter au sein de la Défense la norme ISO 14001 de 
préférence à l’EMAS parce que la Défense évolue dans le cadre de plusieurs 
organisations internationales telles que l’OTAN. 
 

 Actions de sensibilisation 
 

a. La Défense a organisé une journée DD le 19 octobre 2009.  
 
A cette occasion les collaborateurs des SPF Santé Publique et Justice ont eu 
la possibilité de visiter différents terrains militaires. Ces visites se sont 
déroulées dans les installations militaires de Brasschaat et de Marche-en-
Famenne et ont débuté par un déjeuner durable, suivi d’un briefing sur le 
thème de la préservation de la nature sur les terrains militaires. 
 
b. En novembre s’est tenu à Liège un congrès de deux jours consacré au 

programme de rétablissement et de gestion des habitats naturels – tel 
que défini dans la directive 92/43/CEE - situés sur les grands terrains d’ 
exercices militaires de Wallonie (MARCHE-EN-FAMENNE, 
ELSENBORN, LAGLAND).  

 
Ce projet a été mis au point et réalisé en collaboration avec la Direction 
Générale de l’agriculture, des ressources naturelles et de l’environnement 
(DGARNE) de la Région Wallonne, et avec les associations de protection de 
la nature RNOB-NATAGORA et ARDENNE & GAUME. Il est partiellement 
financé par la Commission Européenne dans le cadre du programme LIFE-
nature. Des panneaux d’information ont également été installés dans les 
domaines concernés et une bergerie a été construite à Marche-en-Famenne 
dans le but de favoriser une gestion naturelle du domaine. 
 
c. Les différentes catégories de candidats militaires ont reçu durant leur 

formation des cours axés sur le DD. 
 
d. Des campagnes de promotion en faveur d’une l’alimentation « saine » ont 

été organisées dans plusieurs mess.  
 
Ceux-ci ont proposé à différentes reprises de prendre part à un repas 
« écologique ». Une campagne de sensibilisation à cette problématique a été 
lancée au même moment à l’aide de posters, de sous-mains, de briefings 
destinés au personnel,… 
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4. Autres initiatives 
 

a. Une campagne visant à combattre le surpoids et l’obésité a été lancée.  
 
Les statistiques montrent que, pour la Défense, ces problèmes affectent 
surtout les militaires âgés de plus de 40 ans. Il est donc apparu opportun 
d’informer correctement les militaires sur la manière d’éviter le surpoids et 
l’obésité, et, par ailleurs, sur la manière de remédier à ces problèmes. 
 
En application de la décision du conseil fédéral des ministres en date du 14 
mai 04, le ministre fédéral des affaires sociales a mis au point un Plan 
National pour la Santé et l’Alimentation. Son but est la prévention des 
troubles somatiques occasionnés par une alimentation inadaptée et un 
manque d’activité physique. 
 
L’enquête en question s’inscrit dans cette optique et vise à permettre le 
développement de stratégies d’actions préventives, leur validation et leur 
évaluation via internet, de manière à limiter le phénomène de surpoids et 
d’obésité au sein de la Défense. 
 
b. La Défense n’a procédé à aucun achat de véhicules de transport de 

personnes en 2009.  
 
Il y a néanmoins eu une livraison de 10 bus représentant la dernière tranche 
d’une commande totale de 30 unités. Ces bus satisfaisaient déjà, dès la 
première livraison en 2007, aux normes d’émission EURO V, bien que cette 
nouvelle norme EURO V ne soit entrée en vigueur qu’en octobre 2009. 
 
c. Participation en décembre 2009 à un congrès international organisé à 

Genève par le Programme Environnemental des Nations Unies (UNEP) 
sur le thème « Développement Durable en opérations militaires ». 
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Rapport de Monsieur Guy Monbrun, 

Représentant du service public fédéral de programmation Intégration 

sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale 
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Rapport de Madame Joëlle Pichel 

Représentante du service public fédéral de programmation 

Développement durable 

 
1. Cellule Développement durable  

 
La cellule est, conformément au prescrit de l’Arrêté royal du 22 septembre 2004 portant 
création des cellules de développement durable, composée  
1° du représentant du membre du gouvernement ou des représentants des membres du 
gouvernement dans la CIDD, en charge du service; 
2° de l’expert qui représente le service à la CIDD; 
3° du conseiller en gestion environnementale interne du service; 
4° d’un responsable du budget du service; 
5° d’un responsable de la politique d’achat du service ; 
6° d’un responsable de la politique de communication du service. 
Les points concernant les tâches allouées à la cellule développement durable du SPP 
DD sont mises à l’ordre du jour des réunions de responsables de services. Le SPP DD 
est actuellement composé de treize personnes dont deux sont détachées dans des 
cabinets. Tous ceux qui y travaillent sont sensibilisés à l’importance d’un développement 
durable.   
Les tâches de la cellule sont entièrement intégrées dans les activités et le  
fonctionnement du SPP DD. 

 
2.  Activités de la cellule 
 

  Plan d’action 
 

a. La méthodologie 
 

Le Service public fédéral de programmation Développement durable est chargé 
de l’élaboration d’une méthode pour la rédaction du plan d’action des cellules de 
développement durable. Celle-ci existe de puis 2005 et a été rediscutée  lors de 
la réunion de coordinations des cellules de développement durable du 28 
octobre 2009. Certain services publics utilisent cet outil et le trouvent intéressant, 
par contre d’autres le trouvent redondant par rapport à d’autres outils de gestion 
ou même inutile. Il a donc été décidé de maintenir cet outil pour les 
administrations qui en avaient l’usage. 

 
La méthodologie indique que les objectifs du plan d’action sont les suivants :  

 
  Concrétise et rend opérationnelle l’exécution du Plan fédéral de 

Développement durable en cours et accroît la transparence autour de ce 
plan. 

 
  Fait le lien entre la politique du service public et la politique fédérale en 

matière de développement durable. 
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Le contenu du plan d’action pour un développement durable  donne 

 
  une liste des mesures du Plan fédéral de Développement durable en 

cours (PFDD 2010-2014) que le service public exécutera  en 2010 ; 
 

  une liste des autres mesures en matière de développement durable qui 
seront exécutées par le service public en 2010 conformément aux lignes 
directrices du (des) ministre(s) en charge du service. 

 
Elle indique aussi que le plan d’action peut également contenir des parties 
supplémentaires  comme une introduction plus étendue sur l’intégration du 
développement durable dans la politique du service public concerné. 
 
Cependant, lors des discussions évoquées ci-dessus, le Plan fédéral de 
Développement durable 2010-2014 n’avait pas encore été approuvé. Les 
Services Publics n’étaient donc pas en mesure d’intégrer les mesures de ce Plan 
dans leurs plans d’action.  
 
Pour ceux qui utilisent le plan d’action comme outil de gestion, il a été proposé 
de maintenir un plan d’action   ne recouvrant pour l’instant que les mesures en 
matière de développement durable prises par le Service. 
 
Il a également été précisé que lors de l’entrée en vigueur de nouveau Plan 
fédéral de Développement durable, un délai serait accordé aux Services Publics 
pour intégrer ces mesures dans les plans d’action respectifs.  

 
b. Le plan d’action du SPP DD 

 
Le plan d’action a deux objectifs comme décrit ci-dessus. Ces objectifs sont 
rencontrés au SPP DD par d’autres moyens. En effet, d’une part, le plan d’action 
devrait reprendre l’ensemble des mesures en matière de développement durable 
et serait alors redondant avec des outils de gestion interne existants car le 
développement durable constitue l’essence même de ce Service et est donc à ce 
titre présent au quotidien dans l’ensemble des dossiers comme dans les 
comportements des personnes y travaillent. D’autre part, le suivi des mesures 
des Plans fédéraux de Développement durable est réalisé par le biais de la base 
de données de suivi des mesures de la CIDD.  

 
  Exécution du test de durabilité 

 
Le SPP DD réalise le suivi de la mise en œuvre de la procédure mise en place pour 
les études d’impact des décisions sur le développement durable (EIDDD). Avant 
chaque Conseil ministériel, le SPP DD fournit au Premier ministre un aperçu 
reprenant un suivi de la mise en œuvre du test de durabilité (dispenses, quick scan, 
etc.) dans les dossiers qui sont présentés au Conseil des ministres. 

 
Le SPP DD applique la procédure du test de durabilité pour tout dossier présenté au 
Conseil des ministres. 
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  Mise en œuvre de EMAS  

 
Le SPP DD aurait dû commencer un nouveau cycle EMAS puisque l’enregistrement, 
valable trois ans, tombait à échéance en octobre 2009. Il a été décidé de demander 
à Bruxelles-Environnement (l’organisme compétent pour les enregistrements dans la 
Région de Bruxelles-Capitale) un délai pour l’entame du nouveau cycle : en effet, 
nous avons pensé qu’il valait mieux attendre la désignation du nouveau président 
pour commencer ce nouveau cycle. Cette désignation prenant plus de temps 
qu’initialement prévu, l’audit préalable au renouvellement de l’enregistrement du 
SPP DD est prévu pour le début du printemps 2010.  

 
Le SPP DD ne s’est pas croisé les bras pour autant : il a assuré le suivi des objectifs 
définis lors de la dernière revue de direction (cf. la déclaration environnementale du 
SPPDD sur son site : http://www.sppdd.be/) et la mise à jour de son système de 
gestion environnementale.  

 
  Actions de sensibilisation 

 
La Cellule DD du SPP Développement Durable a organisé plusieurs évènements 
pour son personnel en vue de le sensibiliser, de manière concrète, au 
développement durable.  

 
C’est ainsi que, début avril 2009, le SPP DD a agencé un Speed Date entre les 
organisateurs de la Journée DD dans les administrations et la société civile. Une 
grande partie du personnel du SPP DD a assisté à cet évènement et a ainsi pu 
découvrir un panel d’organisations, associations et entreprises qui, dans leurs divers 
secteurs d’activité, proposaient des activités durables.  

 
Puis, en mai, l’exposition « Consumo ergo sum » a été installée dans les locaux du 
SPP DD afin de sensibiliser le personnel à la consommation durable. Pour ce faire, 
l’expo aborde quatre thématiques, reflets de notre société de consommation : la 
mobilité, l’alimentation, les vêtements et la communication. Chaque visiteur peut 
ainsi facilement s’identifier aux exemples cités (la voiture, le fastfood, le jean et le 
GSM) et envisager, grâce aux alternatives qui lui sont conseillées, une 
consommation plus responsable.  

 
Enfin, la cellule DD a, grâce aux contacts pris lors du Speed Date, organisé pour la 
première fois une journée DD en interne le 20 octobre. Cette première fut un réel 
succès auprès de nos collaborateurs et sera très certainement renouvelée à l’avenir.  
 

 Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans fédéraux de 
Développement durable  

 
Depuis 2006, des bases de données destinées à réaliser l’inventaire des obligations 
internationales en matière de développement durable, d’une part, et le suivi des 
Plans fédéraux de Développement durable, d’autre part, ont été mises en ligne afin 
de remplir les obligations de rapportage de la CIDD. Le SPP DD y contribue en 
réalisant le suivi des mesures qui le concernent. 
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  Suivi de la durabilité des marchés publics 

 
En ce qui concerne les fournitures de bureau, le SPP DD passe obligatoirement par 
le SPF Santé publique et pour ce qui est des autres marchés publics, il passe par la 
cellule CMS qui met en œuvre les prescriptions du guide des achats durables pour 
ses contrats cadres. 
 
Le SPP DD est également à l’origine du guide des achats durables qui est disponible 
sur le site Internet www.guidedesachatsdurables.be. De plus, il a préparé à 
l’automne 2009, l’organisation d’un séminaire pour les acheteurs publics fédéraux 
afin de définir comment les coordinateurs EMAS et les cellules de développement 
durable peuvent soutenir l’intégration des critères écologiques et sociaux dans leurs 
marchés publics.  

 
 Autres initiatives relatives au Développement durable 

 
Le SPP DD a financé un projet de durabilisation du restaurant et de la cafétéria de la 
Tour des Finances.   
 
Quatre semaines thématiques ont été organisées afin de sensibiliser les usagers du 
restaurant à différents aspects de l’alimentation durable : l’alimentation bio, le 
commerce équitable, la diminution de la consommation de viande et le respect des 
saisons. Les menus durables proposés lors de ces semaines ont permis de diminuer 
leur empreinte écologique assez considérablement.  
 
Une enquête menée auprès des clients du restaurant a montré qu’une grande 
majorité des répondants était en faveur de davantage de durabilité dans les menus 
(essentiellement pour de plus grandes portions fruits et légumes de saison et issus 
de l’agriculture biologique) ; une majorité se dit également prête à payer davantage 
pour de tels menus. Quelques changements ont été introduits dans la gestion 
quotidienne du restaurant, comme par exemple une diminution du grammage de 
viande dans certains plats et l’introduction d’un plat végétarien toutes les semaines.  
 
Toutefois, de nombreux freins, notamment techniques, ont été constatés et nous ont 
confortés dans l’idée qu’il faut poursuivre le travail d’accompagnement et de 
sensibilisation des gestionnaires et du personnel du restaurant de la Tour des 
Finances afin d’aller plus avant dans la voie de l’alimentation durable. 
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Rapport de Madame Nelawu Malanda et de Madame Caroline 

Dandois  

Représentantes du service public fédéral de programmation Politique 

scientifique 

 
 
1. Cellule Développement durable  
 
En 2009, les activités de la cellule développement durable ont consisté à préparer le 
plan d’action 2009, suivre le dossier « Lunches durables », préparer la journée 
développement durable 2009, informer les membres de la cellule sur l’état des lieux de 
notre système de management environnemental EMAS, sur le rapport 2008 de la CIDD 
et sur le plan fédéral de développement durable 2009-2012. 
 
La composition de la cellule développement durable était la suivante au 31/12/09. 
 

 
NOM/NAAM  FONCTION/FUNCTIE 

1. Nelawu Malanda Coördinator - Coordinatrice 
2. (poste vacant) Communicatie - Communication 
3. Catharina Camerlinck Logistiek - Logistique 
4. David Cox Onderzoekprogramma's - Programmes de recherche 
5. Caroline Dandois Milieucoördinator - Coordinatrice environnementale 
6. Jean-Luc Delberghe ICT 
7. Aziz Naji Onderzoekprogramma's - Programmes de recherche 
8. Gisèle Roulleaux Financiële Dienst - Service financier 

9. Denis Renard - DWTI 
/ SIST   

10. Guy Coppieters - ARA 
/ AGR Archivaris - Archiviste 

11. Marc De Knijf - KSB / 
ORB Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

12. Marc Fontaine - KIK / 
IRPA Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

13. Piet Frederick - BIRA 
/ IASB Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

14. Matyas Fuzfa - 
KMSKB / MRBAB 

Verantwoordelijke grafisch atelier - Responsable atelier 
graphique 

15. Jacqueline Lambert - 
KBR / BRB Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

16. Kris Lombaerts - KMI 
/ IRM Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

17. Wouter Swalus - 
KBIN / IRSNB Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

18. Rudy Van Hoof - Preventieadviseur - Conseiller en prévention 
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KMKG / MRAH 

19. Dirk Verbist - KMMA / 
MRAC Preventieadviseur - Conseiller en prévention 

 
20. 

Pierre-Jean Delvoye 
Cabinet Ministre 

Vertegenwoordiger van de Minister - Représentant de la 
Ministre 

 
2. Activités de la cellule 

 
  Exécution du test de durabilité 
 

Non applicable à ce jour. 
 
  Plan d’action 
 

Les mesures du plan d’action 2010 de la cellule développement durable sont décrites 
dans le plan de management 2009 du SPP Politique scientifique (à paraître 
prochainement). Prière de consulter les rubriques « Développement durable » et 
« Environnement ». 

 
  Mise en œuvre de EMAS 
 

Un système de management de l’environnement EMAS est en place depuis 2006. A 
l’issue d’un premier cycle de certification 3 ans, en 2009, ce système a été intégré dans 
un système de management qualité-environnement qui répond à la fois à la norme ISO 
9001 et au règlement EMAS. La certification de ce système intégré interviendra en mars 
2010.  
Le dernier rapport complet concernant EMAS (« déclaration environnementale ») est 
accessible à l’adresse suivante: http://www.belspo.be/belspo/home/env/env_fr.pdf 

 
  Actions de sensibilisation 
 

a. Journée développement durable 
 
Le 20 octobre 2009, la cellule développement durable a organisé un midi du 
développement durable dans le cadre de la Journée du développement durable. 
L’activité était ouverte à tous les membres du personnel intéressés et s’est déroulée 
de 12h à 14h. 
Le programme était le suivant : 
 

  Repas de midi durable 
- Buffet de produits de saison (soupe, sandwiches, tartes) 
- Distribution d’un calendrier des fruits et légumes de saison  

 
  Réalisation de la fresque du développement durable ou “Walk of Fame 

du DD” 
- Chaque participant a laissé une empreinte de sa main sur la fresque et 
y inscrit un petit geste qu’il s’engage à faire pour le développement 
durable.  
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  Conférence-débat : la question des biocarburants 
- Projection de courts documentaires sur les biocarburants en Europe 
- Présentation et discussion avec Florence Van Stappen, chercheur au 
Centre wallon de Recherches agronomiques et coordinatrice du projet 
TEXBIAG (Outils d’aide à la décision pour le développement de la 
bioénergie en agriculture) et Luc Pelkmans, chercheur au VITO et 
coordinateur du projet BIOSES (Utilisation durable des biocarburants). 

 
b. Newsletters 

 
Des newsletters ont régulièrement été envoyées à l’ensemble des membres du 
personnel. 
 

Date Objet 
24/04/09  Carte MOBIB 

Invitation à une réunion d’information sur l’abonnement MOBIB de la 
STIB 

11/05/09 Info mobilité: Tous à nos vélos 
Newsletter d’information sur l’évènement Velo-city et sur la semaine 
drindring 

05/06/09 Journée mondiale de l'environnement 
Newsletter d’information sur la sortie du film-évènement “Home” de 
Yann Arthus-Bertrand et sur la fête de l’environnement à Bruxelles 
(IBGE). 

10/06/09 Publication - Gestion de l'environnement 
Publication de la déclaration environnementale 2008 

15/09/09 Info mobilité: Tous à nos vélos 
Newsletter d’information sur l’évènement Friday bikeday, sur l’utilisation 
des vélos de service et sur les vélos publics Villo. 

07/10/09 Info DD : midi du développement durable 
Invitation au midi du développement durable organisé dans le cadre de 
la journée du développement durable 2009. 

27/11/09 Info ECO : Réduction des déchets 
Newsletter d’information sur la Semaine européenne de la réduction des 
déchets et des exemples de gestes pour réduire notre production de 
déchets. 

 
 Coordination interne de l’exécution des mesures des Plans fédéraux de 

développement durable  
 

Le rapportage détaillé concernant le suivi des mesures des Plans fédéraux de 
développement durable et des engagements internationaux a été effectué dans la base 
de données en ligne http://www.cidd.be/FR/suivi.  

 
  Suivi de la durabilité des marchés publics 
 

a. Achat des repas de service 
 
Le projet « Lunches durables » a été mis en place en 2008. Il s’agissait de prendre 
en compte la dimension « développement durable » dans les services ou fournitures 
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qui doivent faire l’objet d’une commande. Le service financier et la cellule 
développement durable ont étudié la faisabilité d’un marché public pour les repas 
organisés à la Politique scientifique fédérale avec l’ajout de clauses sociales et 
environnementales. Les critères DD choisis sont listés ici: 

• Favorisez-vous les produits dits « bio » ou provenant du « commerce 
équitable » ?  

• Favorisez-vous l’achat de produits alimentaires locaux et de saison ? 
• Pour la livraison des sandwiches et assiettes, vos véhicules sont-ils 

équipés d’un système de réduction des émissions de CO2 ? 
• Avez-vous une politique durable pour les invendus ? (distribution à 

des organisations ou centres d’aides à des plus démunis par 
exemple) 

• Le personnel occupé dans vos locaux bénéficie-t-il d’un contrat 
d’emploi ?  

 
Les offres des traiteurs ont été étudiées sur base: 

• des critères DD (cf supra) 
• des frais de livraison 
• des autres frais  
• des types de lunches proposés(sandwiches/plateaux) 
• des autres critères DD spécifiés par les traiteurs/snacks 

 
 
La procédure a amené à la sélection de 5 traiteurs avec lesquels Politique 
scientifique fédérale a signé un contrat d’exclusivité d’une durée de 2 ans. Les 
nouvelles modalités d'achat des repas de service sont d'application à partir du 1er 
décembre 2008.  
 
 

b. Déménagement du SPP en mars 2010 
 
En prévision du déménagement, il sera nécessaire de procéder à un nouveau 
marché public pour les repas organisés à la Politique scientifique fédérale. Il n’y 
aurait aucun sens à poursuivre avec les traiteurs actuels puisque le critère 
« proximité » ne sera plus d’application (les fournisseurs de repas seraient obligés 
de nous livrer tout par véhicule et non à pied comme à l’heure actuelle). Les 
fournisseurs actuels ont été informés de l’éventuelle résiliation de leur contrat en cas 
de déménagement. 
La cellule développement durable est responsable de l’évaluation de la formule 
actuelle.  L’étude des avantages et inconvénients de la formule actuelle amènera à 
une nouvelle réflexion sur les critères DD choisis pour la sélection. 
 
  Autres initiatives relatives au Développement durable 
 

 
a. Programmes ou projets de recherche ayant trait directement ou indirectement 

au développement durable lancés en 2009 :  
 

  Programme de recherche “Science pour un Développement Durable” 
(SSD)   
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Durant l’année 2009, l’engagement de nouveaux projets issus de trois appels 
ont eu lieu  dans le cadre de programme "La science pour un développement 
durable" (2005-2009, Science for a Sustainable Development – SSD), 
programme approuvé par le Conseil des Ministres le 4 mars 2005.  
Pour plus d’informations, voir la description du programme et des projets sur 
notre site web : http://www.belspo.be/ssd .   

 
I. Appel 4 : Projets Mer du Nord 

 
8 projets de recherche ont démarré en 2009 pour un budget total de 1,384 
millions d’euros, projets sélectionnés dans le cadre du quatrième appel à 
propositions concernant  les « Actions ciblées mer du Nord » lancé en 2008.  
Ces actions ciblées ont pour but de donner, dans des délais relativement 
courts (2 ans), des réponses à des questions de politique (inter)nationales 
urgentes autour de thèmes spécifiques concernant la mer du Nord. Ces 
thèmes de recherche prioritaires sont proposés par le Comité 
d’Accompagnement du programme.   

 
 
 
 
 

i. AS-MADE : Evaluation des débris marins dans la zone du Plateau 
continental belge: présence et  en effets 

 
Les objectifs généraux de ce projet sont (1) d’étudier la présence 
de débris marins sur le Plateau Continental Belge, (2) d’évaluer 
les effets de ces débris (y compris ceux associés aux micro-
contaminants) sur certaines espèces marines (invertébrées et 
oiseaux),  (3) d’évaluer l’impact financier de cette forme de 
pollution (dépollution vs prévention) et (4) de développer et 
évaluer des outils scientifiques d’évaluation des politiques.   

 
ii. BOREAS: Evaluation de l’énergie océanique belge 

 
L’objectif du projet est de procéder à une évaluation du potentiel 
d’énergie océanique dans la partie belge de la Mer du Nord 
(PBMN) qui s’effectuera en 3 étapes: 
- Tout d’abord inventariser les convecteurs d’énergie océanique 
les plus pertinents (courant océanique et courants de marées). 
- En second lieu, étudier le climat engendré par le courant 
océanique et les courants de marée dans la PBMN. 
- En dernier lieu, utiliser ces informations techniques comme base 
pour la recherche et la formulation de différentes alternatives 
stratégiques. Ceci permettra d’opérer les bons choix stratégiques 
pour un développement optimal de l’énergie provenant du courant 
océanique et des courants de marées dans le PBMN. 

 
iii. ENSIS : Sensibilité des écosystèmes aux espèces envahissantes  
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L’introduction d’espèces envahissantes est considérée 
actuellement comme une menace importante pour les 
écosystèmes marins. Le couteau Ensis directus américain 
constitue un exemple amplement étudié et décrit d’une telle 
invasion dans les eaux du Nord-Ouest de l’Europe.  
Compte tenu de sa forte concentration et de ses préférences 
d’habitat spécifiques, un impact significatif sur la communauté 
Abra alba (la communauté microbenthique biologiquement la plus 
précieuse dans la Partie belge de la Mer du Nord (PBMN)) est 
attendu. Les fortes concentrations combinées à une croissance 
rapide donnent lieu à de nouvelles discussions sur les possibilités 
d’exploitation commerciale de cette espèce. Afin de pouvoir traiter 
de manière approfondie ces deux aspects, il nous manque encore 
actuellement pas mal d’informations écologiques de base. Le 
projet “Ecosystem Sensitivity to Invasive Species – EnSIS” a dès 
lors pour objectif (1) de caractériser les caractéristiques 
écologiques du E. directus dans la PBMN, (2) d’évaluer l’impact 
écologique du E. directus et (3) d’estimer l’impact écologique 
d’une éventuelle pêche Ensis dans le futur. 

 
 

iv. LECOFISH : Utilisation des connaissances écologiques locales 
comme contribution à une approche de l’écosystème dans le cadre 
d’une gestion durable de la pêche 

 
Le but de LECOFISH est de rassembler des données et 
informations en rapport avec la pêche et l’écosystème provenant de 
pêcheurs professionnels et récréatifs via les “Connaissances 
écologiques locales” (LEK – Local Ecological Knowledge); appelées 
aussi “les connaissances traditonnelles”, en vue d’améliorer la 
connaissance, tant des écosystèmes locaux que d’une politique de 
pêche durable dans la Mer du Nord belge. 
Les connaissances écologiques locales/traditionnelles peuvent 
fournir une contribution importante aux politiques locales et à 
l’usage des ressources naturelles; les informations n’apparaissent 
pas toujours lors d’une analyse générale. Les données/informations 
obtenues par une approche personnelle et l’expérience des 
pêcheurs seront également utilisées pour compléter le manque de 
données collectées par la voie de “la connaissance écologique 
scientifique”  (SEK – Scientific Ecological Knowledge). 

 
v. OSERIT: Développement d’un logiciel intégré pour prédire les 

impacts d’une pollution accidentelle aux hydrocarbures 
 

Les objectifs du projet de recherche OSERIT sont doubles : 
- le premier est le développement d’un modèle mathématique pour 
simuler l’évolution spatiale et temporelle de la concentration des 
hydrocarbures dispersés dans la colonne d’eau ainsi que le temps 
d’exposition à la pollution d’un ensemble de cibles 
environnementales prédéfinies. 
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- le second consiste au développement d’un outil opérationnel 
d’aide à la décision qui intégrera toutes les informations utiles afin 
de pouvoir rapidement effectuer un ‘Net Environmental Benefit 
Analysis’ dans les eaux turbides et peu profondes du plateau 
continental belge.  

 
vi. PMPZ_DB II: Revitalisation des mesures rassemblées au cours des 

premières années de l’océanographie moderne en Belgique 
 

L’objectif du projet est de numériser les données collectées au 
cours de la première Phase I (1970–1976) et de la deuxième Phase 
(1977–1982) du programme de recherche sur la Mer du Nord de la 
Politique scientifique fédérale (voir 
http://www.belspo.be/belspo/Northsea/index_et.stm). 
La majeure partie de ces données est actuellement encore 
disponible uniquement sous forme papier, ce qui rend difficile une 
analyse utilisant les techniques informatiques modernes. L’objectif 
principal est donc d’encoder toutes ces données dans la banque de 
données IDOD avec le plus grand nombre possible d’autres 
métadonnées. 

 
vii. WAKO II: Evaluation intégrée de l’impact de la pêche au filet 

maillant et la pêche au chalut à perche 
 

L’objectif principal de ce projet WAKO-II est d’avoir une approche 
intégrée des effets de l’écosystème de la pêche au filet maillant et 
de la pêche au chalut à perche dans la partie belge de la Mer du 
Nord (1) en quantifiant les effets directs les plus importants 
(mortalité, dommages) des deux types de pêche, (2) en 
développant et appliquant une méthodologie pour démontrer la 
sensibilité d’un certain nombre d’espèces modèle provenant de cinq 
composants de l’écosystème par rapport aux perturbations 
provoquées par la pêche, (3) en répertoriant les modèles de 
distribution géographique et temporelle de ces espèces 
structurantes dans la PBMN et (4) en intégrant les informations 
concernant la zone en ce qui concerne la distribution et la sensibilité 
des espèces sélectionnées afin de démontrer la sensibilité globale 
aux différentes zones et habitats par rapport aux efforts actuels 
concernant la pêche au filet maillant et la pêche au chalut à perche 
dans la PBMN. 

 
viii. SHIPFLUX : Flux de dépôts atmosphériques provenant d’émissions 

de navires en Merd du Nord 
 

L’objectif principal de cette étude est de quantifier les effets des 
émissions de navires sur la concentration et le dépôt de polluants 
sous forme gazeuse et de particules dans la partie belge de la Mer 
du Nord. L’accent sera mis sur les polluants qui forment des 
substances nutritives lors du dépôt (composés azotés tels que le 
NOx, nitrates, nitrite, acide nitrique, ammoniaque et sels 
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d’ammonium) sur des métaux lourds et polluants organiques 
persistants. 

 
II. Appel 5 

 
Deux axes de recherche en lien avec les changements climatiques et 
impliquant de la recherche interdisciplinaire et transversale en appui à la 
décision politique étaient ouverts dans le 5ème et dernier appel du 
programme, appel lancé en 2009:  
  Atténuation du changement climatique via l’augmentation de l’efficacité 

énergétique dans les ménages; 
  Evaluation des services écosystémiques en Belgique dans un contexte 

de changements climatiques.   
 
5 projets de recherche ont été sélectionnés pour un total de 1,780 millions 
d’euros, 3 projets répondant au premier thème et 2 au deuxième :  

 
 
 
 

i. VOTES : Valuation of Terrestrial Ecosystem Services in a 
multifunctional peri-urban space 

 
VOTES ambitionne de quantifier l’importance des principaux 
services écosystémiques pour une zone d’étude située à proximité 
de Bruxelles (au sein du bassin de la Dyle, autour de Louvain) en 
intégrant une évaluation sociale, biophysique et économique. Les 
changements que ces services risquent de subir compte tenu des 
scénarios de changements d’utilisation du sol développés dans le 
contexte de deux autres projets (i.e. les projets MULTIMODE et 
ECOCHANGE) seront investigués. Les problématiques des trade-
offs et transferts, ainsi que de la communication et distribution de 
ces services écosystémiques seront examinées avec l’aide des 
communautés locales et des décideurs. 

 
ii. ECOFRESH: ECOsystem services of FRESHwater systems 

 
Le projet a pour but de mieux connaître, sur base de trois études de 
cas, l’importance (potentielle) des écosystèmes d’eau douce pour 
les services de l’écosystème belge. A cet effet sera développée une 
méthodologie intégrée qui contribuera à des “ecosystem 
assessments” mieux fondés scientifiquement. Cette méthodologie 
doit permettre d’estimer de quelle façon la gestion et/ou politique 
peuvent contribuer à une optimisation de la mise à disposition de 
services d’écosystème au profit de la société. 
Ceux-ci comprennent 1) un système fluvial avec les écosystèmes 
des vallées (la Nete: de la source à l’estuaire de l’Escaut), 2) les 
eaux stagnantes (Etangs de Midden-Limburg) et une zone 
marécageuse étendue (les Hautes Fagnes). 
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iii. HECoRE: Household Energy Consumption and Rebound Effect 
 

L’objectif du projet est d’étudier l’effet rebond lié à l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des ménages belges et d’analyser les 
instruments politiques à mettre en œuvre pour atténuer, neutraliser 
et si possible prévenir ce phénomène contreproductif de rebond. Ce 
projet se concentrera sur la consommation énergétique 
(combustible + électricité) et la mobilité (professionnelle et de loisir) 
des ménages. Pour ce faire, le cadre théorique de l’effet rebond 
sera développer d’un point de vue micro-économique en distinguant 
les effets rebond directs et indirects tout en faisant le lien avec la 
réalité des ménages.  

 
 
 
 
 
 
 

iv. INESPO: Innovative instruments for Energy Saving Policies: White 
Certificates and Complementary Currencies 

 
L’objectif de ce projet est de concevoir et d’évaluer le potentiel de 
deux instruments innovants qui peuvent induire les changements de 
comportement requis pour réaliser des économies d’énergie: les 
certificats blancs et les monnaies complémentaires. Le projet 
étudiera ces deux instruments en conjonction avec les systèmes de 
compteurs intelligents.  Les consommations énergétiques des 
ménages visées par le projet recouvrent : le chauffage, les appareils 
ménagers, les biens de consommation, ainsi que les véhicules 
hybrides « plug-in » et les véhicules électriques. 

 
v. TRANS2HOUSE: Transition pathways to efficient (electrified) 

transport for households 
 

L’objectif principal de ce projet est d’établir les mobiles pour abattre 
les barrières sociales, culturelles, technologiques, économiques et 
politiques en vue de réduire la consommation énergétique 
ménagère. L’accent est mis sur les transports individuels qui 
constituent une part importante de la consommation énergétique 
ménagère. Ce projet analyse également la transition vers (PH)EV 
en Belgique et l’incidence sur les objectifs de l’Europe 2020. Le 
projet examinera également l’impact de la transition sur le budget 
des ménages et d’autres matières économiques telles que la 
compétitivité de la Belgique. 
 

III. Appel clusters  
 

Le financement de « projets de cluster » a été prévu dès le lancement du 
programme SSD pour renforcer les collaborations et l’exploitation des 
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synergies et/ou complémentarités entre projets ainsi que l’interdisciplinarité 
des recherches.  En 2009, un second appel à proposition de cluster a été 
lancé permettant le financement sur deux ans de 7 projets de cluster de 
projets et ce pour un montant de 686 keuros.  Les thèmes sont déterminés 
avec le comité d’accompagnement en tenant compte de l’expertise 
scientifique existante dans les projets de recherche déjà financés et des 
besoins en matière d’aide à l’appui à la décision.  Les 7 projets sélectionnés 
sont :  

 
i. AIR-QUALITY : Integration of existing approaches toward 

(bio)surveillance in relation with indoor and outdoor air quality 
 

Le cluster vise à proposer, en combinant l’expertise médicale, 
biologique et chimique, une stratégie de biosurveillance en relation 
avec la qualité de l’air intérieur et extérieur en Belgique. 

 
 
 
 

ii. BEES: BElgium Ecosystem Services : a new vision for society-
nature interactions 

 
L’objectif du projet est d’établir au niveau de la Belgique, un cadre 
conceptuel en matière d’évaluation des services écosystémiques. 

 
iii. Be-REDD-I: Development of Belgian REDD Informations Systems 

 
La proposition porte sur le développement d’un cadre 
méthodologique pour la prise en compte du concept REDD dans les 
stratégies de réduction d’émissions par les pays en voie de 
développement. 

 
iv. FORUM: Establishment of an ad hoc forum for the comparison of 

the TIMES-MARKAL and LEAP models as a support for Belgian 
long-term energy policy 

 
Le projet porte sur la comparaison des 2 modèles de prospective 
énergétique actuellement financés dans le cadre du programme 
SSD (projets SEPIA et TUMATIM) et sur la détermination de 
scénarios compatibles. 

 
v. INTERACT: Accessibility to places and transport : social, economic 

and environmental interactions 
 

La proposition traite d’indicateurs d’accessibilité aux lieux et aux 
transports, en relation avec la santé des personnes de plus de 65 
ans. 

 
vi. PROLIBIC: Cluster of the transport related projects PROMOCO, 

LIMOBEL, BIOSES and CLEVER  



Développement Durable – Rapport de Mesdames N. Malanda et C. Dandois 

 

 
Le cluster vise  à rassembler les connaissances développés dans 
quatre projets ‘transport’ du SSD afin de (1) développer 2 scénarios 
(baseline et scénario plus durable - l’horizon 2030) selon le cadre 
du projet  LIMOBEL, (2) d’affiner les propositions de mesures 
politiques en vue d’une utilisation plus durable du transport en 
Belgique et (3) d’augmenter la visibilité internationales des 
recherches du SSD.   

 
vii. VIRORISK: Risk of emergence of viral diseases driven by eco-

climatic changes and socio-economical situations 
 

Le projet envisage l’étude du risque d’émergence de maladies 
virales en fonction  de variations des paramètres climatiques et 
environnementaux en Belgique et proposera un modèle de veille 
sanitaire pour les cas étudiés. Elle repose sur 3 projets du 
programme SSD très complémentaires.   

 
  Programme de recherche “Belgian Princess Elisabeth Station Antarctica” 

(BELISA)  
 

Le programme ‘Belgian Princess Elisabeth Station Antarctica (BELISA)’ 
(2008-2012) a été approuvé par la Ministre mi-2008. Cette proposition de 
programme a été établie conformément à la décision du Conseil des 
Ministres du 23 mars 2007, dans laquelle le Conseil des Ministres donne 
son accord pour la mise en œuvre du programme scientifique pour la 
saison 2008-2009. 
 
Un nouveau projet a démarré en 2009 :   
SAMBA – Recherche et Etude des météorites de l’Antarctique: 
contribution belge 
Le projet a pour objectif la recherche et l’étude de météorites rassemblées 
dans le voisinage de la Station Princesse Elisabeth dans le cadre de la 
recherche concernant l’évolution du système solaire et des planètes. Le 
projet dispose d’un budget de 498.626 € sur une période de 4 ans. Le 
projet sera exécuté en étroite collaboration avec le National Institute of 
Polar Research in Japan (NIPR). 
Pour plus de détails, voir la description des projets sur notre site web : 
http://www.belspo.be/antar .   

 
 

  Programme AGORA 
 

Dans le cadre du programme AGORA, le projet suivant a été lancé :  
 

I. DES - Création d'une base de données interactive afférente aux 
activités, acteurs et objectifs se rapportant à la santé 
environnementale.  
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L’objet de ce projet est d’optimaliser, en fonction des objectifs existants 
tels que formulés dans les plans d'action et dans la législation, la 
création d'une base de données dynamique qui soit accessible via un 
portail web (www.nehap.be) et qui permette l'échange de l'information et 
de l'expertise en matière de santé environnementale. Dans le cadre de 
l'établissement d'un lien entre la science et l'élaboration de politiques 
("Bridging science & policy making"), l'accent pour cette base de 
données doit surtout, mais pas exclusivement, être mis sur l'aspect 
"élaboration de politiques" compte tenu du fait qu'il existe déjà 
beaucoup de systèmes de référence et de bases de données pour la 
recherche scientifique. Après son achèvement, ce projet sera intégré au 
sein du secrétariat de la cellule nationale Environnement Santé logé 
auprès du SPF Santé publique, Environnement et sécurité de la chaîne 
alimentaire. Il devrait permettre à toutes les autorités publiques 
intégrées dans le NEHAP de consulter des projets, des 
réglementations, des recherches, des plans, des experts... sur le 
domaine. En vue d’actualiser la base de données relationnelles le 
secrétariat de la cellule nationale Environnement Santé dégagera 2 à 3 
mois FTE par an afin de gérer et d’actualiser la base de données. Un 
budget de 10000 € est réservé en 2011 pour l’implémentation 
d’instrument sur la www.nehap.be.   

 
 

b. Initiatives en termes de sensibilisation, d’échanges d’information et autres menées 
en 2009 afin de promouvoir le développement durable :  

 
  EU conferentie "Sustainable development: a challenge for European 

research" 
 

La Politique scientifique fédérale a participé en mai 2009 à cette intéressante 
conférence à Bruxelles. Le Service des Programmes de recherche 
(programme “Science pour un Développement durable”) était présent avec 
un stand en vue de diffuser nos rapports de projets et informations relatives à 
la recherche parmi nos collègues et des utilisateurs scientifiques étrangers. 

 
  SSD Rendez-Vous 2  "Santé et qualité de l’air" 

 
Le 4 juin 2009, le service Programmes de recherche (programme “Science 
pour un Développement durable”) a organisé un workshop sur le thème 
“Santé et Qualité de l’air”. Cette journée a eu lieu dans le cadre des Rendez-
vous du SSD qui ont pour but de renforcer l’intégration ainsi que les 
interactions et la confrontation entre des projets de recherche sur un thème 
bien déterminé. Les groupes de recherche, décideurs politiques et autres 
intéressés (stakeholders) présents, qui sont actifs dans le cadre de ce thème 
complexe, ont établi des recommandations communes pour la recherche, les 
besoins et les moyens en rapport avec le cadre législatif et réglementaire et 
pour la promotion de la formation et les échanges d’informations.. 
Voir : http://www.belspo.be/belspo/ssd/agenda_fr.stm 

 
  Colloque « Science facing aliens » , Bruxelles, le 11.05.2009 
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Le SPP Politique scientifique a financé et organisé avec la plate-forme de 
biodiversité le colloque « Science facing aliens ». Ce colloque se voulait être 
la contribution de la communauté scientifique belge à la journée 
internationale de la biodiversité du 22 mai 2009 consacrée aux espèces 
exotiques envahissantes. Plusieurs recherches interdisciplinaires du SSD 
portant sur la problématique ont été présentées ainsi que le travail réalisé par 
le forum sur les espèces exotiques envahissantes de la plate-forme belge de 
biodiversité. Les actes du colloque seront publiés en février 2010. Une 
analyse approfondie du potentiel de recherche belge dans le domaine, de 
son excellence scientifique et de sa pertinence en appui à la décision a 
également été réalisée.  

 
  Colloque "Tools and Methods to better engage stakeholders in and 

better communicate results of research projects in Biodiversity"- 26 
novembre 2009 

 
Le SPP Politique scientifique a financé et organisé avec la plate-forme de la 
biodiversité une journée à l'attention des jeunes chercheurs (40 chercheurs y 
ont participé) pour les aider à développer leur stratégie de communication : 
manipuler correctement les outils de communication, identifier les publics 
cibles et adapter le message en fonction de ceux-ci. Cette journée a eu un 
beau retentissement; elle était animée par la société anglaise Futerra 
sustainability communications, spécialisée dans la communication relative au 
développement durable. 
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